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Avant-propos

			« Un homme de bien doit dire librement

			la vérité et la souffrir sans s’offenser. »

			Sophocle, Philoctète

			Du 25 janvier au 23 avril 2017, j’ai été bien malgré moi l’acteur d’un psychodrame politico-judiciaire dont l’issue fut l’élimination au premier tour de l’élection présidentielle de la droite héritière du gaullisme. 

			Bien qu’en délicatesse avec la justice, notre candidat s’est maintenu jusqu’au bout, contre vents et marées, emportant dans sa course folle toute une famille politique qui l’avait suivi aveuglément. 

			Pressentant un désastre électoral, le 1er février 2017, au QG de campagne, je me suis levé face à François Fillon, notre candidat, quand tous lui témoignaient un soutien indéfectible. 

			Où ai-je trouvé cette audace ? Sans doute dans mon passé de juge d’instruction, conscient des lourdes menaces judiciaires qui pesaient sur notre champion des primaires et, par voie de conséquence, sur l’élection tout entière. 

			Au risque de m’attirer de fortes inimitiés de la part de mon propre camp, j’ai immédiatement appelé à son retrait, en déclarant publiquement que les élections primaires étaient caduques. J’ai tenté avec l’énergie du désespoir, et parfois bien seul, de convaincre nos dirigeants de l’impérieuse nécessité de désigner un autre candidat pour conserver toutes nos chances de remporter une élection qu’on disait imperdable. 

			Avec quelques rares autres parlementaires, j’ai tenté de montrer qu’un autre chemin que celui de la défaite annoncée était possible. Nos moyens étaient trop dérisoires face à une machine de guerre sur laquelle François Fillon a pu s’appuyer jusqu’au bout. Nous n’y sommes pas parvenus. 

			Aujourd’hui, je m’interroge encore. Comment un homme qui a occupé les plus hautes fonctions a-t-il pu imaginer qu’en attaquant frontalement la justice qui lui demandait des comptes, en vouant aux gémonies une presse supposée inféodée au pouvoir, en reniant sa parole publique, en s’étant affranchi par le passé de l’éthique et la morale, il pourrait encore espérer recueillir l’adhésion du peuple ?

			Comment un candidat mis en examen, fût-il le vainqueur d’élections primaires incontestées, a-t-il pu ainsi s’obstiner et résister à un ancien président de la République, deux anciens Premiers ministres, des présidents et ancien président du Sénat et de l’Assemblée nationale, des sénateurs, des députés, qui l’exhortaient de se retirer dans l’intérêt supérieur du pays ?

			Sans doute le jeu trop subtil de Nicolas Sarkozy, discrètement à la manœuvre, le renoncement de dernière minute d’Alain Juppé, le manque d’audace des talents de la nouvelle génération, les misérables petits intérêts de carrière, la multitude des naufrageurs pleutres, expliquent en grande partie cette longue descente aux enfers. 

			Pendant ces événements inédits je me suis souvent fait la réflexion que ma famille politique était victime d’une forme d’emprise mentale. À ma décharge, si je puis dire, j’ai longtemps combattu les sectes. C’était, ironie du sort, sous la tutelle de François Fillon, alors Premier ministre, qui m’avait confié la présidence de la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes).

			Suis-je déformé par cette expérience professionnelle ? Je ne le crois pas. À preuve, je n’étais pas le seul à m’interroger sur ces comportements à caractère sectaire.

			Pierre Lellouche, en quittant la politique par dépit, a stigmatisé un candidat « conforté par l’hystérie d’une secte [qui] a tenu à toute force à aller jusqu’au bout du suicide personnel et collectif ». Nadine Morano a lancé un jour, excédée : « Fillon, il est entrain de transformer notre parti en secte du Temple solaire ! » Jean-François Copé s’est désolé que « François Fillon ait gouverné la campagne en secte ». Jean-Louis Borloo m’a personnellement confié : « Fillon, c’est la secte de Waco »…

			Enfin, Nicolas Sarkozy s’est exclamé un jour : « Je ne veux pas de sang sur mon costume, ni être le dernier à soutenir le Temple solaire. » 

			Nos militants n’ont-ils pas en effet été victimes d’un bourrage de crâne, destiné à annihiler tout esprit critique, à les empêcher de réfléchir ou de contester les décisions du groupe et de son leader ? 

			J’ai été frappé par d’étranges similitudes entre la manière dont François Fillon menait ses troupes et celle dont certains « gourous » mènent leurs adeptes. L’utilisation à outrance de la victimisation, une caractéristique sectaire, a marqué toute la campagne. 

			Combien de fois avons-nous été abreuvés de « coup d’État institutionnel » et d’« assassinat politique » destinés à éliminer la droite et le centre ?

			Comme dans les sectes, les juges, les procureurs, étaient devenus des ennemis à la solde du pouvoir, et la presse diffusait de fausses informations pour nous discréditer. 

			Similitude toujours dans la menace d’exclusion du groupe à la moindre contestation, comme ce fut le cas pour moi.

			Similitude enfin dans le suicide collectif, ici politique, rien à voir avec les tragédies humaines de l’ordre du Temple solaire ou du ranch de Waco (Texas). Mais à y regarder de près, on retrouve le même esprit de sacrifice ultime pour le « chef ». 

			Au bout du compte, et c’est heureux, le sursaut est venu des Français. Notre candidat a perdu mais une certaine idée de la morale en politique a triomphé. C’est l’essentiel à mes yeux. 

		


		
			

Le mercredi noir

			« On ne fait pas de politique avec la morale, on n’en fait pas davantage sans. »

			André Malraux

			Le 28 août 2016, depuis son fief de Sablé-sur-Sarthe, François Fillon cible sans le nommer Nicolas Sarkozy, devenu son rival aux élections primaires :

			« Il ne sert à rien de parler d’autorité quand on n’est pas soi-même irréprochable. Qui imagine un seul instant le général de Gaulle mis en examen ? »

			Face à un parterre médusé, il exulte :

			« Avoir une haute idée de la politique signifie que ceux qui briguent la confiance des Français doivent en être dignes. Ceux qui ne respectent pas les lois de la République ne devraient pas pouvoir se présenter devant les électeurs […]. »

			Faisant fi des reproches sur la violence de cette attaque en creux contre l’ancien chef de l’État, il récidive dès le lendemain sur BFM TV :

			« Il y a un problème de probité partout […], une dégradation de la vie morale […], ce que j’ai voulu dire, c’est que si j’étais président de la République, je ferais fonctionner les institutions avec un souci prioritaire d’exemplarité et de probité […]. Si j’étais mis en examen, je ne serais pas candidat, non, certainement pas, je considérerais que je ne suis pas en mesure d’assurer la direction du pays dans des conditions exemplaires […]. »

			Très en verve, il réitère le 2 septembre 2016 sur France Info : « Il y a un problème d’abaissement de la morale publique, du niveau d’éthique dans la vie politique. Il y a des ministres qui ne paient pas leurs impôts, d’autres qui ont des comptes en Suisse. Moi, je rencontre tous les jours des gars qui me disent “moi quand je passe devant le radar, je paye”. Si on veut rétablir l’autorité dans le pays, moi je dis qu’il faut des responsables politiques honnêtes et irréprochables. »

			Lors des universités d’été des Républicains à La Baule, le 3 septembre, c’est en chevalier blanc qu’il promet : « Oui, j’exercerai la fonction présidentielle comme De Gaulle voulait qu’elle soit. Avec dignité, mais aussi avec rigueur. Une nouvelle éthique républicaine est nécessaire pour rendre aux détenteurs de l’autorité l’exemplarité sans laquelle le pouvoir n’est pas légitime. »

			Le 23 octobre, sur l’antenne de RTL, à un mois du premier tour des primaires, il affirme encore que « l’exemplarité est nécessaire pour gouverner notre pays, et elle est d’autant plus nécessaire qu’il va falloir le redresser, c’est-à-dire demander des efforts aux Français. »

			Le 18 novembre 2016 enfin, lors du dernier grand meeting des primaires au Palais des congrès, Fillon s’exclame : « Au sommet de l’État, l’intégrité du Président et de ses ministres doit être irréprochable, parce qu’il n’y a pas d’autorité sans exemplarité […]. L’État et son chef ne peuvent pas demander aux Français de se dépasser, ils ne peuvent pas exiger des citoyens qu’ils respectent les lois, si le soupçon est au cœur de l’État. Voilà ce que je crois, et il fallait bien que quelqu’un se lève pour le dire. »

			Las ! Cette promesse de probité portée comme un saint sacrement devait se fracasser le 25 janvier sur les révélations du Canard enchaîné relatives à l’emploi présumé fictif de son épouse, Penelope. 

			La veille encore, tout auréolé de sa victoire éclatante aux primaires, il était reçu par la chancelière allemande Angela Merkel, avec tous les égards dus à un futur chef d’État. Depuis Berlin, il promettait qu’avec lui, la France allait « vite et fort […] procéder aux changements nécessaires » et relancer le processus de construction d’une « Europe nouvelle ».

			Tout à coup, sa parole devenait inaudible. 

			Comment ? Les Français étaient désarçonnés. Celui qui avait peaufiné une image d’homme politique intègre, pudique, fuyant la « peopolisation », jamais impliqué dans la moindre affaire, dissimulerait un « misérable petit tas de secrets », comme disait André Malraux ?

			Ses plus proches en tombaient de l’armoire. 

			Quel gâchis ! Sa venue à la Cité du vin, à Bordeaux, ce 25 janvier était destinée à sceller ses retrouvailles avec Alain Juppé, et le voilà assailli de questions d’ordre personnel. 

			« Alors, parce que c’est mon épouse, elle n’aurait pas le droit de travailler ? s’énerve-t-il. Imaginez un seul instant qu’un homme politique dise qu’une femme, comme le dit cet article, ne sait faire que des confitures. Toutes les féministes hurleraient. »

			Ses premières réactions sont maladroites.  

			Au sein du staff de campagne, on réalise avec anxiété que ces faits pourraient tomber sous la qualification pénale de « détournements de fonds publics » et de « recel », ce qui serait une catastrophe. 

			Les révélations sont d’autant plus gênantes que Penelope Fillon avait elle-même, bien avant que l’affaire éclate, confié à plusieurs médias qu’elle ne « s’était jamais impliquée dans la vie politique de son mari 1», qu’elle « s’occupait des enfants » et n’avait pas l’intention de « faire carrière en couple », préférant « garder un peu de recul et d’indépendance2 », qu’elle n’avait joué aucun « rôle » aux côtés de son mari3 ?

			On exhumait pour « Envoyé spécial » sur France 2, une interview datant du 20 mai 20074 où on voyait cette Galloise discrète dans une brasserie, face à une journaliste, répondant le plus naturellement du monde : « Je n’ai jamais été l’assistante de mon mari, ni quoi que ce soit d’autre. »

			Alors, s’interroge-t-on, cette femme qui n’a jamais possédé de badge de l’Assemblée nationale, de messagerie électronique spécifique, ni même été affectée à une permanence parlementaire dans la Sarthe, a-t-elle vraiment été la collaboratrice de son mari ?

			Devant cette avalanche d’éléments troublants, Fillon crie très tôt à la machination politique : « À ma connaissance, dans l’histoire de la Ve République, cette situation ne s’est jamais produite. Jamais, à moins de trois mois d’une élection présidentielle, une opération d’une telle ampleur et aussi professionnelle n’a été montée pour essayer d’éliminer un candidat autrement que par la voie démocratique. »

			 

			Conscient cependant que l’argument est un peu court, il lui faut apporter, et très vite, des preuves : « Elle a corrigé mes discours, se défend-il. Elle a reçu d’innombrables personnes qui voulaient me voir et que je ne pouvais pas voir. Elle m’a représenté dans des manifestations, dans des associations […]. Elle me faisait remonter les demandes des gens… »

			Rien n’y fait. La panique s’installe chez les fidèles. Valérie Boyer, députée de Marseille, explique avec maladresse, qu’elle-même avait embauché et rémunéré un de ses fils comme collaborateur pour, s’empressait-elle de préciser, « des activités réalisées5 ». Comprenne qui pourra…

			Tous les commentaires vont bon train, quand le jour même retentit un coup de tonnerre plus terrible encore ! Le parquet national financier (PNF) annonce avec une célérité exceptionnelle l’ouverture d’une « enquête préliminaire pour faits de détournements de fonds publics et recels d’abus de biens sociaux ». Les « pseudo révélations » d’un journal satyrique prenaient tout à coup une dimension judiciaire, à seulement trois mois du premier tour des élections présidentielles. 

			C’est aussitôt le branle-bas de combat pour organiser la défense. « J’ai eu une rencontre avec les magistrats du parquet national financier et j’en ai profité pour leur remettre des documents » déclare confiant le jeune avocat Antonin Lévy, à sa sortie du pôle financier. Pour preuve de sa bonne foi, François Fillon ajoute se tenir prêt à « être reçu au parquet national financier dans les plus brefs délais ». Puis, et c’est pour moi la première déconvenue, dès le lendemain sur TF1, Fillon, plutôt que d’axer sa défense sur le fond, décide de se présenter en victime d’une instrumentalisation de la justice destinée à l’abattre politiquement : « Pourquoi toute cette affaire sort aujourd’hui, à deux mois et demi de l’élection présidentielle ? » interroge-t-il […]. Sa réponse est toute trouvée : « On essaie d’abattre le vainqueur de la primaire de la droite ». L’ancien Premier ministre, dans une colère contenue, menace de rendre coup pour coup aux auteurs de cette « abjecte accusation ».

			Ce système de défense basé sur le « complot » ne variera plus jusqu’à sa chute finale.

			Mais personne ne s’attendait à ce qu’à la fin de cette interview télévisée, François Fillon dégoupille une grenade à retardement qui lui explosera un mois plus tard, en pleine figure. « Il n’y a qu’une chose qui m’empêcherait d’être candidat, promet-il, la main sur le cœur, c’est si mon honneur était atteint, si j’étais mis en examen. »

			Un engagement solennel réitéré le 7 février dans le Journal du dimanche : « Je l’ai dit, je n’ai pas changé d’avis. »

			Chacun à ce moment se remémore sa saillie de Sablé-sur-Sarthe : « Qui imagine un instant le général de Gaulle mis en examen ? » 

			Ironie du sort, ou justice immanente ? Il sera lui-même mis en examen, comme je le redoutais depuis le déclenchement de l’affaire.

			Pris à son propre piège, il se repentira plus tard, d’avoir pris cet engagement6, que personne d’ailleurs ne lui réclamait :

			« Je ne pouvais pas imaginer à cet instant être victime d’une manipulation pareille, regrettera-t-il sans convaincre […]. J’ai d’ailleurs commis une erreur, d’une certaine façon, en disant cela, parce que j’ai offert au pouvoir le moyen de m’éliminer de la compétition présidentielle, il suffisait de me mettre en examen. »

			La ficelle est grosse. Qui peut croire une seule seconde que cette affaire a été inventée de toutes pièces, jusqu’aux emplois présumés fictifs, pour mettre Fillon face à ses propres contradictions ? 

			Pensant faire taire un peu vite ses détracteurs, il organise en forme de riposte, un grand meeting porte de la Villette, à Paris. 

			Devant une foule entièrement acquise, il lance bravache : « Ils croyaient nous avoir torpillés, ils pensaient qu’ils nous avaient battus, vous êtes là, vous êtes plus de 15 000 ! » Puis, au risque de se mettre les juges à dos, il martèle sous des tonnerres d’applaudissements : « Moi je n’ai peur de rien, j’ai le cuir solide, qu’on m’attaque droit dans les yeux, mais qu’on laisse ma femme en dehors de ce débat politique ». 

			Qui « on » ? Les juges, la presse ? ça en devient pathétique. 

			Beaucoup, après cette démonstration de force, espèrent encore que la campagne va enfin pouvoir démarrer. 

			Je ne partage pas cet optimisme, pas plus que la quasi-totalité de mes collègues que je croise à l’Assemblée nationale. Personne n’ose s’exprimer trop fort, mais tous comprennent que cet événement imprévisible a mis à mal notre candidat qui jusque-là caracolait en tête des sondages. François Fillon et son équipe devaient trouver très vite une parade sous peine de devoir se retirer de la course à la présidentielle.
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Tenez quinze jours !

			« Le suicide ! Mais c’est la force de ceux qui n’en ont plus, c’est l’espoir de ceux qui ne croient plus, c’est le sublime courage des vaincus. » 

			Guy de Maupassant, L’Endormeuse

			Dans leurs circonscriptions, les parlementaires LR sont abreuvés de récriminations. À Vesoul, ville dont il est aussi le maire7, le député Alain Chrétien rapporte : « Les gens sont totalement perdus, déboussolés, en attente, ils doutent et ne savent plus pour qui voter. Ils en ont tellement entendu en dix jours et sont tellement déçus par Fillon qu’ils ne savent plus du tout quoi faire. » Même son de cloche du côté d’Alain Gest, député de la Somme : « Comment Fillon peut s’en sortir et faire campagne avec un tel boulet en permanence […] » et comment il pourra « développer ses thèmes clés, comme l’effort et la nécessité de faire des économies »8. Le député Damien Meslot, depuis son Territoire de Belfort, n’est guère plus optimiste9 :

			« C’est catastrophique, on ne peut plus faire campagne. On se contente de répondre aux insultes et aux quolibets. Tout le monde ne nous parle plus que de ça… »

			Je suis amené à faire le même constat dans ma circonscription. Sur le parvis de l’hôtel de ville de Givors (Rhône), mes concurrents ont organisé un concert de casseroles. Je préfère les éviter soigneusement pour ne pas créer de tension supplémentaire. 

			Ce que je vis sur le terrain conforte mon intime conviction. Fillon ne pourra pas se dépêtrer de ses affaires et nous conduira à la défaite s’il s’obstine à être candidat. 

			Jusqu’au bout du monde, le « Penelopegate » fait des ravages. Le député des Français de l’étranger, Thierry Mariani, me joint depuis la Thaïlande où il vient de rencontrer la communauté française :

			« C’est foutu, même ici, je ne peux plus faire un pas sans que l’on m’interroge. » Il souhaite s’associer à toute initiative d’exfiltration de notre candidat que je serais amené à prendre. 

			Nadine Morano résume la situation : « On se fait engueuler par tout le monde : un tiers parce qu’on soutient Fillon, un tiers parce qu’on ne soutient pas assez Fillon et un tiers parce qu’ils ne savent plus pour qui voter. » 

			Trop c’est trop ! Nicolas Sarkozy décide de prendre l’affaire en main, mais en coulisses. 

			Dans ses bureaux de la rue Miromesnil (dans le 8e arrondissement, à Paris) on assiste à un ballet incessant de visiteurs.

			Convaincu de la chute prochaine de Fillon, il dîne avec François Baroin et Christian Jacob le 30 janvier, le lendemain avec Xavier Bertrand, puis il téléphone à Laurent Wauquiez.

			Le message est toujours le même : « Entendez-vous, ne vous déchirez pas », sous-entendu « trouvez l’alternative ». Devra-t-il lui-même revenir en sauveur de la famille comme après la guerre Copé/Fillon, s’interrogent ses proches.

			J’ai Laurent Wauquiez au téléphone. Il est également convaincu de ce scénario final. Et qui dans cette hypothèse pour relever le défi ? Lui ? Après tout pourquoi pas ? Il représente cette nouvelle génération, celle de la relève. Il a brillamment remporté la présidence de la grande région Auvergne-Rhône-Alpes. Ses détracteurs le trouvent trop clivant ? « Qu’importe ! » lui dis-je, la France est en attente d’une vraie rupture. 

			Ses chances d’être le plan B passent par un vote des membres du conseil national (environ 2 000 membres) ou de celui de l’ensemble des adhérents auprès desquels il jouit d’une grande popularité. La suite des événements ne lui en offrira pas l’opportunité. Il ne donnera d’ailleurs aucun signe public de sa disponibilité, pas plus que celui dont le nom est sur toutes les lèvres, François Baroin. 

			Au final, aucun de ces deux talents de la nouvelle génération n’aura eu l’audace d’un Macron lancé dans sa « marche » conquérante. 

			Pourtant, nous étions de nombreux députés à tenter de les convaincre de franchir le pas. Baroin, président de la puissante Association des maires de France, aurait obtenu dans l’heure plus de parrainages que nécessaire. Wauquiez sans aucun doute aussi.

			Alors pourquoi ne sont-ils pas sortis du bois ? J’y reviendrai.

			Une semaine vient de s’écouler. Comme je l’avais redouté, les affaires occupent tout l’espace de la campagne. Dans les rangs des Républicains, l’heure est plus que jamais au doute. Le risque d’une hémorragie est bien réel. François Fillon le sait, il doit impérativement remobiliser ses troupes et s’assurer de leur soutien. Il décide en catastrophe de réunir les parlementaires à son QG de campagne, rue Firmin-Gillot (dans le 15e arrondissement, à Paris), le 1er février à 11 heures, pour une franche explication à huis clos. 

			J’y suis également convié par un SMS. J’ai auparavant un bref entretien téléphonique avec Laurent Wauquiez qui m’encourage à prendre la parole, quand personne à l’évidence n’osera le faire. 

			Aucun des dirigeants du parti ne manque à l’appel. Sur l’estrade ont pris place Bruno Retailleau, Christian Jacob, François Baroin, Bernard Accoyer et Gérard Larcher, ceux que l’on surnomme désormais les « chapeaux à plumes ». Depuis le début des révélations, ces barons restent solidement campés derrière le vainqueur des primaires. 

			Face à eux, tous les sièges ont été pris d’assaut par quelque deux cents députés et sénateurs. Les visages sont graves, le malaise est palpable depuis les remontées catastrophiques du terrain. 

			J’ai pris place discrètement au milieu de mes collègues, bien décidé, à la première occasion, à tirer la sonnette d’alarme. 

			François Fillon entre en scène par une porte arrière. Il se plante devant nous, debout, micro en main, le visage tendu. 

			« Je n’ai rien préparé. Je vais vous parler avec mes tripes et avec mon cœur, nous lance-t-il, une pointe d’émotion dans la voix, je vis une expérience d’une violence inouïe […]. Je suis la cible d’une opération organisée, professionnelle… Nous sommes en face d’une véritable tentative de coup d’État institutionnel… »

			L’homme, acculé par l’amoncellement des révélations, est dos au mur. Sa seule façon de s’en sortir est de parvenir à nous convaincre qu’il est la cible d’une machination ourdie par ses adversaires politiques avec la complicité bienveillante d’une magistrature engagée. Quoi de plus efficace pour ressouder les troupes ? 

			« Cette opération ne vient pas de chez nous, martèle-t-il, avec des accents de chef de guerre qu’on ne lui connaissait pas. Elle ne vient pas de nos rangs, cette affaire vient du pouvoir ; elle vient de la gauche, elle vient de ceux qui savent qu’ils ne peuvent pas gagner l’élection présidentielle et qui ont choisi un autre terrain que celui de la démocratie. »

			Ce discours, beaucoup d’entre nous étaient prêts à l’entendre. Il fait mouche. Les applaudissements sont nourris. 

			« Je n’ai rien à me reprocher, poursuit-il avec des accents de sincérité. J’ai employé ma femme comme attachée parlementaire pendant des années. » Il ajoute au détour d’une phrase, comme une arme dissuasive : « Il y en a un certain nombre parmi vous qui ont fait la même chose et le savent bien. » À cet instant, je réalise que cet homme est prêt à tout pour sauver sa candidature.

			 « Je vous demande une immense solidarité pendant les quinze jours qui viennent, poursuit-il. Je vous demande de ne pas douter et de vous battre. On sait que dans les quinze jours qui viennent, on aura les résultats de cette enquête, car on est à la veille de l’élection présidentielle. »

			Et d’asséner pour ceux qui en coulisses s’activaient déjà à la création d’un plan B : 

			« Il n’y a pas d’alternative… Ça veut dire que tout bricolage qui pourrait être imaginé se traduirait immanquablement par notre échec. »

			L’effet escompté est atteint. Tous se rangent comme un seul homme derrière sa bannière. Certaines prises de parole sont carrément lyriques. Gérard Larcher s’enflamme : « Tu es le seul candidat légitime, François, désigné par des millions de Français. Notre soutien est total. »

			François Baroin renchérit de sa voix grave : « Il n’y a aujourd’hui aucun autre candidat que toi capable de gagner… Le temps presse, nous sommes là et nous serons à tes côtés. » Gérard Longuet, quant à lui, se dit déjà prêt au sacrifice : « Il faut tenir jusqu’à la victoire du premier tour et on aura le deuxième. Mais s’il faut perdre, je préfère perdre avec toi. » Serait-ce le premier signe annonciateur d’un suicide collectif ? Même le vieux sénateur Serge Dassault se lève pour l’exhorter à ne pas craindre une éventuelle mise en examen, « parlant en connaissance de cause », précise-t-il crânement. 

			C’est maintenant au tour de Jean-Pierre Raffarin, avec sa fougue habituelle, d’appeler à l’unité : « C’est des attaques des proches et des attaques internes que vient la fragilité. Et c’est cette fragilité-là que les adversaires souhaitent créer en nous. Si nous étions désunis, nous commettrions une faute lourde car nous remettrions en cause l’alternance. »

			Les bras m’en tombent. J’assiste à une séance de « calinothérapie » surréaliste. Je réalise d’emblée que personne n’osera le contredire, encore moins lui suggérer de se retirer. Cette fois, je me décide à lever la main. Fillon me donne lui-même la parole sans se douter que je m’apprête à lancer le premier signal d’une fronde. 

			« François, lui demandais-je sans détour, pourquoi quinze jours ? Tu nous demandes de tenir quinze jours, crois-tu sérieusement que dans quinze jours la justice aura tranché sur ton affaire ? Et que se passera-t-il si dans quinze jours rien n’est réglé ? Je sais plus que tout autre ici que jamais une enquête de cette nature ne se clôture dans ce court délai ! » 

			Fillon accuse le coup sans réagir. Il me laisse poursuivre dans un silence pesant. « Faut-il te rappeler l’affaire du prêt d’un million de francs à Pierre Bérégovoy ? Il était légal, je crois, mais il n’a pas empêché la déroute électorale du parti socialiste en 1993 avec le retour à l’Assemblée de seulement 60 députés. Or, je considère que nous sommes aussi sur un registre éthique et moral » osais-je lui lancer. 

			Profitant de l’effet de sidération, je poursuis dans un silence devenu glacial : « Comment une grande famille politique comme la nôtre, qui a vocation à gouverner demain, pourrait s’en remettre entre les mains d’un juge et son calendrier ? »

			Je m’arrête là et me rassieds. Je n’ose croiser le regard de mes collègues. Je viens de rompre la belle harmonie. Je sais que je vais m’attirer des inimitiés. Peu importe ! Il me fallait parler, dire tout haut ce que j’avais sur le cœur comme beaucoup de mes collègues.

			Je n’obtiendrai pas vraiment une réponse de la part de Fillon sinon qu’il prendrait une prochaine « initiative », sans préciser laquelle. 

			La séance levée, je m’éclipse aussitôt d’un pas pressé. Au passage, un collègue me glisse furtivement qu’il a apprécié mon intervention et qu’il partage mon inquiétude.

			Je file en évitant soigneusement les nombreux journalistes présents à l’extérieur. Je m’engouffre dans le métro pour rejoindre l’Assemblée nationale, mon refuge.

			J’ignore alors que je ne remettrai plus jamais les pieds au QG de campagne. À l’heure du déjeuner, je retrouve quelques collègues à la buvette de l’Assemblée. On salue mon « courage », quand France Info, informée de ma prise de position, me propose d’intervenir sur son antenne. J’hésite. Faut-il aller jusqu’à une prise de parole publique ? Et quelles en seraient les conséquences pour nous tous ? 

			Deux députées en qui j’ai confiance, Marie-Louise Fort et Françoise Guégot, se trouvent à mes côtés. Elles m’encouragent vivement à prendre la parole. Cette fois, c’est décidé, je me jette à l’eau.

			Il est 12 h 40 précisément. En direct, depuis mon portable, je lâche :

			« Le résultat de la primaire est aujourd’hui caduc face à cet événement imprévisible […] qui se situe non seulement sur le plan judiciaire mais aussi sur le registre éthique et moral, dis-je sans détour. Nous sommes en train de couler comme l’orchestre du Titanic… J’en appelle à un plan B ; je souhaite la réunion d’un conseil national extraordinaire pour réfléchir à l’avenir immédiat et savoir qui va porter le projet aujourd’hui. »

			À partir de là, tout va se précipiter. Il est maintenant trop tard pour faire machine arrière. Je dois assumer, même en étant isolé. Depuis l’Assemblée nationale, j’enchaîne les duplex avec les studios des chaînes d’information en continu.

			Les réactions affluent de toutes parts. Beaucoup de collègues croisés dans les couloirs m’approuvent sous le manteau. Je leur suggère d’en faire autant. Ils s’éclipsent, gênés. « Alors, monsieur le juge, il paraît que t’es remonté ? », me lance amicalement le député Pierre Lellouche qui, deux mois plus tard, avec fracas, abandonnera la politique. Je sens une main se poser sur mon épaule. Je me retourne. C’est Thierry Solère, le député des Hauts-de-Seine, furieux qu’on puisse prétendre que les primaires qu’il a organisées avec succès sont caduques : « Pourquoi tu ne soutiens pas François Fillon comme tu l’as fait lorsque Nicolas Sarkozy était attaqué par les juges ? », me lance-t-il à la cantonade. 

			Je préfère passer mon chemin pour éviter une altercation avec un collègue que j’estime. 

			Un mois plus tard, le 3 mars, celui-ci jettera l’éponge en démissionnant de son rôle de porte-parole du candidat : « C’est très simple, tentera-t-il de se justifier. François Fillon arrive, il confirme qu’il est candidat à l’élection présidentielle et que les plans B il n’y en a plus. Alain Juppé a expliqué qu’il ne serait pas candidat et l’alternative Baroin n’existe plus. C’est donc un état de fait. C’est devenu le seul candidat. » Puis, lorsqu’on lui demande s’il observera un devoir de réserve, il esquive : « Je ne dirais pas ça non plus. De toute façon, je vais me faire opérer de la cheville, je serai en convalescence. » Une bonne excuse pour se retirer sur la pointe des pieds !

			Ce jour-là, seules quelques rares voix font écho à la mienne, à l’instar de celle de Philippe Gosselin, député de la Manche : « Il faudrait être sourd et aveugle pour ne pas voir et entendre que le fiel du doute s’est installé dans les territoires », déclare-t-il publiquement avant d’en appeler à Alain Juppé comme recours. Sur les ondes, le sénateur de la Côte d’Or, Alain Houpert10 déclare courageusement : « Le temps de la justice n’est pas celui de l’élection, et l’on risque d’être dépassés. » 

			Bien que nous ne soyons qu’une poignée à demander le retrait de Fillon, le risque d’une hémorragie étant à redouter, dix-sept personnalités de notre mouvement décident de publier une tribune publique en forme de mise en garde11 : « Que les comploteurs et les manipulateurs en soient avertis : jamais nous ne laisserons prendre en otage ni la démocratie ni le destin de notre pays. »

			Dont acte ! C’est le bras de fer qui commence, entre fillonistes et frondeurs. 

			Côté sarkozystes, si le mot d’ordre est toujours d’afficher un soutien public à notre candidat, en privé, l’ancien chef de l’État ne dissimule pas ses doutes. Envisage-t-il de se poser lui-même en recours en cas de chute de son ancien Premier ministre ? L’idée a sans doute germé dans son esprit. J’en aurai la conviction lorsque le lendemain, l’un de ses proches me fixera un rendez-vous à la brasserie du Bourbon, à l’endroit même où deux semaines plus tard je réunirai une vingtaine de « conspirationnistes ». Il me dit combien Nicolas avait trouvé mon intervention « courageuse », avant de me suggérer : 

			« Tu sais, Georges, Nicolas peut redevenir l’homme de la situation. »

			Parlait-il en son nom, ou jouait-il les missi dominici ?

			J’ai toujours été fidèle à Nicolas Sarkozy, mais pour moi son retour n’était plus envisageable, compte tenu de ses deux mises en examen, l’une dans l’affaire Bygmalion, l’autre dans l’affaire d’un supposé trafic d’influence lié à l’instruction du procès Bettencourt. 

			En tout cas, ma réaction hostile à Fillon n’était en aucune manière téléguidée par l’ancien chef de l’État, comme certains l’ont cru à l’instar de l’éditorialiste Franz-Olivier Giesbert :

			« Vous êtes rancunier ?12 », demandera-t-il à François Fillon au cours d’un entretien confession.  

			« Pas particulièrement, mais il y a des gens qui ont franchi des limites », s’indigne ce dernier.  

			Le journaliste le relance : « Notamment dans votre propre camp, où votre nouvel ami Nicolas Sarkozy vous a fait attaquer par Georges Fenech interposé avant de faire semblant de vous soutenir ». 

			Pour toute réponse, Franz-Olivier Giesbert n’aura droit qu’à « un masque, avenant mais mutique », écrira-t-il. 

			

			
				
					7. Le Monde, 7 février 2017.

				

				
					8. Le Monde, 7 février 2017.
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					10. RTL, 1er février 2017.

				

				
					11. Le Figaro, 2 février 2017 (Jean-Pierre Raffarin, Nathalie Kosciusko-Morizet, Laurent Wauquiez, Brice Hortefeux…).

				

				
					12. Le Point, 6 avril 2017.

				

			

		


		
			

Mea culpa

			« L’homme est toujours la proie de ses vérités. Une fois qu’il les a admises, il ne peut plus s’en libérer. »

			Albert Camus, Le Mythe de Sisyphe

			Le 2 février, à Charleville-Mézières (Ardennes), François Fillon continue de donner le change : « Ces attaques ne sortent pas de nulle part, elles ont été soigneusement préparées, mijotées dans les arrière-cuisines des officines qu’on découvrira un jour… Je ne suis pas dupe : ce n’est pas la justice que l’on cherche, mais à me casser. Et, au-delà de ma seule personne, à casser la droite, à lui voler son vote. »

			Cette thèse complotiste a toujours fait long feu dans le passé, à chaque fois que des politiques pris dans les mailles de la justice ont tenté d’allumer des contre-feux. Qui ne se souvient de l’affaire Urba et des attaques contre le juge Renaud Van Ruymbeke par les socialistes réunis en congrès à Rennes ? Il n’empêche, plusieurs responsables de notre mouvement sans trop réfléchir prennent fait et cause pour François Fillon. « Tout indique que cela vient de nos adversaires politiques, c’est-à-dire de la gauche13 » affirme sans preuve, Bernard Accoyer. L’ancien président de l’Assemblée nationale va même jusqu’à mettre en cause les services de Bercy. De manière subliminale on jette ainsi la suspicion sur l’ancien ministre de l’Économie, Emmanuel Macron, le rival qui caracole en tête des sondages depuis l’éclatement de l’affaire. Interrogé incidemment sur ma « fronde », le député de Haute-Savoie en profite pour me tacler : « Je condamne une initiative individuelle alors qu’il n’y a pas de solution en politique si on n’est pas ensemble… » Au passage, comme on lui pose la question, il dément la rumeur d’un retrait de mon investiture aux prochaines élections législatives.

			En réalité, j’apprendrai le lendemain qu’une telle tentative a bien eu lieu à l’initiative de Patrick Stefanini, le directeur de campagne de Fillon, comme me l’ont rapporté Christian Jacob, Laurent Wauquiez et Jean-François Copé. L’opération d’intimidation qui s’est tenue lors d’un conseil stratégique, le soir au QG de campagne, avait échoué quand ces derniers menacèrent de déclencher la « guerre » en cas de passage à l’acte. 

			Le 7 février, je devais retrouver Bernard Accoyer avec une vingtaine d’autres parlementaires rhônalpins. Une réunion avait été organisée hors micros par Laurent Wauquiez au discret salon Mars de l’immeuble Chaban-Delmas (dans le 7e arrondissement, à Paris) pour échanger sur la crise. 

			« C’est toi qui as raison, tu as pris date » me glisse Accoyer en aparté, sur un ton redevenu amical. Je ne lui garde pas rigueur de cet épisode, il était dans son rôle de secrétaire général des Républicains devant maintenir la cohésion du parti. J’en profitais pour lui suggérer qu’avec Gérard Larcher il fasse pression commune sur Fillon pour l’amener à se retirer.

			Il me promit de le faire… 

			Quand j’évoquais face caméra le « bal des hypocrites » c’est bien à eux, qu’ils me pardonnent, auxquels je faisais allusion. Sans leur soutien, jamais François Fillon n’aurait pu persévérer dans sa fuite en avant.

			Pour moi, désormais, les choses étaient figées. Aucun ténor du parti n’osera plus porter le coup de dague. Le sursaut ne pouvait venir que des députés de base. À ce moment, je n’avais pas d’autre choix que d’agir en solitaire, voyant que la quasi-totalité de mes collègues s’étaient inscrits aux abonnés absents.

			En franc-tireur, je leur adressais pour cosignature une motion aux fins de tenue d’un conseil national extraordinaire, seul organe de notre mouvement légitime pour proposer la désignation d’un nouveau candidat.

			Je m’apprêtais à la publier avec ses tout premiers signataires parvenus au compte-gouttes, je dois bien le reconnaître (une douzaine tout au plus), lorsque Christian Jacob, en service commandé, m’invitait à surseoir à cette initiative, afin de ne pas perturber la conférence de presse que François Fillon venait d’annoncer pour le lendemain. De bonne grâce, je temporisais pour ne pas rajouter de l’huile sur le feu. Je constatais cependant, non sans un certain soulagement, que mon initiative avait porté. 

			Un trio de communicantes, composé d’Anne Méaux, patronne de la société d’Image 7, épaulée par l’ancienne journaliste Myriam Lévy et de l’attachée de presse de Fillon, Caroline Morard, a imaginé une grande messe en forme de mea culpa. Tout a été parfaitement orchestré depuis le QG de campagne, où ont afflué quelque deux cents journalistes de la presse française et étrangère. Le décor est sobre. Devant des rideaux bleus trônent les drapeaux français et européen. Au milieu un pupitre blanc. Le suspense est à son comble, Fillon va-t-il jeter l’éponge comme certains le pensent à ce moment-là, ou au contraire se maintenir envers et contre tout ? Je guette, les yeux rivés sur ma télévision, ses premiers mots.

			« Je comprends les interrogations, le besoin de clarifier les choses et je vais le faire […], concède-t-il. C’était une erreur, je le regrette profondément et je présente mes excuses aux Français… Ce sont des pratiques anciennes devenues intolérables… » Et d’ajouter pour sa défense :

			« Ce qui était acceptable hier, à défaut d’être accepté, ne l’est plus aujourd’hui. En travaillant avec ma femme et mes enfants, j’ai privilégié cette collaboration de confiance qui aujourd’hui suscite la défiance… »

			Je comprends que l’homme ne lâchera pas. Mais au lieu de s’en tenir à cette franche explication, il agite une nouvelle fois la théorie d’un complot destiné à « voler à des millions de Français le résultat de la primaire ». Un « tribunal médiatique », affirme-t-il, l’aurait « lynché » et « assassiné politiquement ». Quand un journaliste lui pose une question dérangeante, il perd ses nerfs :

			« Vous êtes de Mediapart, c’est ça ? Moi je n’ai jamais eu de redressement fiscal, je vous le dis au passage. Bah oui, il y a des choses qui parfois doivent être dites », répond-il sèchement. 

			Un genou à terre, il se relève :

			« La violence contre moi a renforcé ma détermination, la colère froide en moi va me donner encore plus de force… » Déterminé, il conclut :

			« Aucune instance n’a la légitimité pour remettre en cause le vote [de la primaire]. J’annonce ici même que c’est une nouvelle campagne qui commence. » 

			En mon for intérieur, je reste persuadé que notre candidat n’en sortira pas indemne, que ses chances de qualification pour le second tour de l’élection présidentielle sont largement compromises. Mon expérience d’ancien parquetier me fait dire que la procédure judiciaire suivra inéluctablement son cours jusqu’à le rattraper au plus mauvais moment. 

			

			
				
					13. Le Figaro, 3 février 2017.

				

			

		


		
			

La justice bafouée

			« Un régime se définit d’abord selon la manière dont il traite le pouvoir judiciaire. »

			François Mitterrand

			Maître Antonin Lévy, jeune avocat que les Français découvrent, adopte d’emblée une stratégie de rupture. Il dénonce tout à la fois l’incompétence du PNF et l’impossibilité juridique d’imputer à un parlementaire le délit de détournement de fonds publics. Cette première charge contre la justice provoque, une fois n’est pas coutume, une mise au point publique de la procureure Éliane Houlette : 

			« La poursuite du délit de détournement de fonds publics relevant d’une compétence partagée avec le parquet de Paris, l’ouverture de l’enquête préliminaire a été précédée d’un échange avec ce dernier comme le prévoit la circulaire du 31 janvier 2014. »

			Le bras de fer se durcit. 

			De quel droit la justice s’immisce-t-elle dans le débat présidentiel ? dénonce-t-on dans l’entourage de Fillon. Ne devrait-elle pas, selon la tradition républicaine, observer une trêve, le temps de la campagne ? 

			Quelques souvenirs me reviennent alors en mémoire, car, en vérité, la confrontation politiques/juges ne date pas de l’affaire Fillon.

			Depuis les années 1980, qui virent l’éclosion des premières affaires politico-financières, la menace d’un fantasmagorique « gouvernement des juges » a régulièrement été brandie comme un contre-feu.

			Moi-même magistrat, engagé syndicalement à la tête de l’Association professionnelle des magistrats, j’ai, en maintes occasions, ferraillé contre des politiques. Il est vrai qu’à l’époque, j’étais de l’autre côté de la barrière. 

			La première fois, je me souviens, c’était en 1994, lorsqu’en plein Conseil des ministres, François Mitterrand, empêtré dans l’affaire Urba visant le PS, avait invité le gouvernement « à ne pas se couvrir la tête de cendres dans le combat qui s’est engagé entre la magistrature et les élus ». Nous étions alors en période de cohabitation, Édouard Balladur occupait l’Hôtel Matignon. Cette réaction d’orgueil du Président stigmatisait un redoutable adversaire que la République ignorait jusque-là comme tel, le juge. Ce scandale devait entraîner la déroute des socialistes aux législatives de 1993, comme je n’avais pas manqué de le rappeler cruellement à François Fillon, le 1er février à son QG. 

			Puis, le gouvernement d’Édouard Balladur dut à son tour se résigner à se séparer de trois de ses ministres14. La nouvelle majorité n’avait pas eu le temps de s’installer, que les juges d’instruction étaient venus gâcher un succès électoral fondé en grande partie sur la promesse de moralisation de la vie publique.

			Ironie du sort, Alain Juppé, avant sa propre inéligibilité, confiait en 200115 : « La première chose qui me choque, c’est la pression médiatique qui s’exerce sur les hommes politiques pour qu’ils abandonnent leur charge au moment où ils sont mis en examen, voire avant même qu’ils le soient. Depuis qu’Édouard Balladur a formulé et appliqué la règle de la démission immédiate de tout ministre mis en examen, on a même donné aux juges d’instruction le pouvoir de faire et de défaire un gouvernement ! »

			Ce qui valait, il y a vingt ans, vaut encore plus aujourd’hui, l’opinion ne tolérant plus le moindre écart.

			Imaginerait-on aujourd’hui une majorité voter des lois d’autoamnistie des délits politico-financiers, comme au « bon vieux temps » de l’impunité ? L’époque du « coup d’éponge permanent » était bel et bien révolue. 

			À preuve, sous le quinquennat de François Hollande, pas moins de cinq ministres16 ont dû quitter le gouvernement pour faits personnels.

			Depuis belle lurette, la magistrature pouvait se frotter les mains. Elle avait gagné de haute lutte son indépendance comme en Italie après l’opération « Mani pulite ». Déjà en 1994, il y a plus de vingt ans, elle pouvait s’en enorgueillir à l’occasion d’un congrès de l’Union syndicale de la magistrature :

			« Nous pouvons être fiers de certains d’entre nous qui, de Rennes à Lyon, de Lille à Toulon, instruisent des dossiers difficiles. Ils incarnent l’image que nos concitoyens se font du juge. Non, il n’y a pas de complot des juges. Le droit ne s’arrête pas là où commence la raison d’État. Il n’y a pas de conflit ou de suprématie de légitimité. Les uns la tenant de la loi, les autres de l’élection, chacune équilibre l’autre. » 

			J’ai gardé un profond respect pour mon ancienne profession, et ce n’est pas sans amertume que j’entends encore bruire dans les états-majors des partis politiques, les couloirs des ministères ou les hémicycles des assemblées parlementaires, les pires commérages sur cet encombrant personnage qu’est le juge.

			Certes, la justice n’est pas elle-même exempte de toutes critiques, loin s’en faut. Mais au moins, il y règne un respect des institutions, et disons-le, une grande probité. Quand il a fallu nettoyer les écuries d’Augias en s’attaquant aux pratiques répandues de financement illégal de la vie politique, ce ne fut pas pour certains d’entre nous sans préjudice de carrière. Malgré les protections statutaires, l’avancement d’un magistrat est encore tributaire du bon vouloir du « prince » et s’attaquer à lui ou ses protégés n’est pas sans risques en retour. 

			Ces juges pourfendeurs de la corruption ont cependant acquis l’estime des Français et quelques fois une belle notoriété. 

			Régulièrement s’étalent à la une des journaux les noms starisés de juges d’instruction ayant révélé des scandales politico-financiers comme ceux de feu Thierry Jean-Pierre, mais aussi Renaud Van Ruymbeke, Philippe Courroye, Eva Joly, Éric Halphen, Jean-Michel Gentil, Serge Tournaire… et c’est plus nouveau, les noms de procureurs comme ceux d’Éric de Montgolfier et aujourd’hui Éliane Houlette, depuis que le parquet s’est affranchi de son ministre de tutelle dans ce grand mouvement d’émancipation du troisième pouvoir.

			Le juge d’instruction, à défaut d’être « l’homme le plus puissant de France », formule que l’on prête à Napoléon III, serait-il pour les puissants, l’homme le plus gênant de France ? Quel démocrate ne pourrait se satisfaire de cette nouvelle indépendance acquise de haute lutte ? En revanche, il est vrai, certains juges grisés par le pouvoir se sont sentis investis d’une mission de rédemption d’une société décadente. Ils ont basculé dans une posture de justiciers des plus redoutables pour les libertés individuelles. Dans son film L’ivresse du pouvoir, Claude Chabrol met en scène Isabelle Huppert dans le rôle d’Eva Joly. Véritable « terreur » du monde politico-financier, cette juge d’instruction inflexible s’était attaquée au tentaculaire dossier « Elf ». Or, la lutte contre la corruption ne passe sûrement ni par le jeu de massacre ni par la tentation de l’épuration. Le slogan « tous pourris » relève d’un néopopulisme ou d’un antiparlementarisme qui n’ont pas leur place dans les prétoires. Robespierre, l’Incorruptible, guillotina au nom de la vertu. Il périt de la même manière. 

			Le rôle du juge est d’établir la manifestation de la vérité, non de manier le glaive en pourfendeur des maux de la société. La justice doit inspirer confiance, pour cela elle doit veiller en toutes circonstances à se montrer impartiale. Que demande-t-on au juge ? D’être indépendant, de ne pas s’immiscer dans les débats de société, de ne pas prendre parti, de ne pas s’ingérer dans les affrontements politiques comme on l’a trop souvent vu avec le Syndicat de la magistrature, qui dès sa naissance en 1968 sur les barricades encore fumantes du mois de mai, clamait que « juger est un acte politique ». 

			Pour lutter contre ces dérives, le juge est astreint statutairement à une « obligation de réserve ». Mais « obligation de réserve » n’a jamais signifié « obligation de mise en réserve » pendant les périodes électorales. Aucun texte de loi ne contraint la justice à suspendre « son vol » à quelque moment que ce soit. Ses seuls obstacles temporaires prévus par la loi sont l’immunité présidentielle pendant toute la durée du mandat de chef de l’État, et l’immunité parlementaire pendant les sessions qui empêche le juge de prendre des mesures restrictives de liberté telles que la garde à vue, le contrôle judiciaire, ou la détention provisoire17. Le bénéfice d’une trêve judiciaire revendiquée par le clan Fillon n’a donc ni fondement juridique, ni même base traditionnelle. 

			À supposer qu’une telle trêve doive être observée, faudrait-il l’appliquer aux seules élections, présidentielles ou également législatives, sénatoriales, régionales, cantonales et municipales ? La trêve deviendrait alors quasi-permanente, car dans nos démocraties, les échéances électorales succèdent aux échéances électorales.  

			Et quel serait le temps de la trêve ? La période officielle de campagne ou toute autre durée plus longue ? La trêve concernerait quel type d’infraction ? Les crimes ? Les délits ? Les contraventions ? 

			Poussé jusqu’à l’absurde, il suffirait à n’importe qui de se déclarer abusivement candidat à une élection pour obtenir un répit judiciaire… Les nécessités de l’enquête à elles seules obligent le juge à officier sans « désemparer » pour empêcher tout risque de disparition des preuves, de concertation frauduleuse ou de fuite.

			En revanche, il est effectivement de tradition de ne pas fixer de date d’audience de jugement à proximité d’une échéance électorale. C’est une question de bon sens. 

			En vérité, en revendiquant le bénéfice d’une trêve, l’idée que veulent faire passer les partisans de François Fillon est l’intrusion délibérée d’un parquet national financier qui aurait été créé de toutes pièces par François Hollande pour le déstabiliser. 

			Les Français seraient-ils des « gobes lune » ?

			Qui pouvait prédire au moment de la création de ce parquet spécial après l’affaire Cahuzac qu’éclaterait un jour le « Penelopegate » ?

			Cherchant par tous les moyens à échapper à la justice, la défense de François Fillon soutient par ailleurs que l’enquête porterait atteinte à la séparation des pouvoirs. La justice aurait dû s’interdire de s’intéresser au fonctionnement du cabinet parlementaire de Fillon, sous peine de s’immiscer au sein du pouvoir législatif. D’éminents juristes, auteurs d’une tribune « très politique18 », venaient en renfort de cette thèse partisane : « Les termes de coup d’État institutionnel définissent parfaitement les manœuvres employées à l’encontre de François Fillon », écrivent-ils sans craindre d’y perdre leur âme […]. « L’indépendance dont dispose le parlementaire, y compris dans la gestion de ses crédits destinés à rémunérer ses collaborateurs, n’est pas un simple caprice. C’est le préalable nécessaire à l’une de ses missions constitutionnelles qu’est le contrôle de l’exécutif […]. » Et d’expliquer doctement : « En admettant qu’il y ait eu violation du règlement d’une assemblée parlementaire, une enquête n’aurait pu être menée que par le bureau de l’assemblée en cause. » D’où tiennent-ils cette conviction ? 

			Cet aréopage de juristes n’hésitera pas à tirer à boulets rouges sur les magistrats parisiens, ruinant du même coup leur démonstration pseudo-juridique : « Ce n’est pas une poignée de substituts militants trop zélés qui feront obstacle aux millions de Français qui ont déjà choisi démocratiquement François Fillon comme candidat de la droite et du centre. »

			En vérité, le budget de l’Assemblée nationale, ainsi que les crédits alloués aux parlementaires n’ont jamais bénéficié d’une quelconque immunité les mettant hors de tout contrôle judiciaire.

			Deux autres angles d’attaque étaient avancés par les fillonistes, ceux de la violation de la « présomption d’innocence » et du « secret de l’instruction » comme preuves d’une tentative « d’assassinat politique ». 

			Le principe de la présomption d’innocence consacrée dans une loi19 de 2001 n’a jamais interdit à la presse d’informer sur des dossiers en cours. Sans quoi nous ne saurions toujours rien par exemple de l’affaire Cahuzac, lequel ayant interjeté appel de sa condamnation en première instance est toujours juridiquement présumé innocent. Comment imaginer qu’à l’heure d’Internet, du portable et de l’information en boucle, une société s’interdise d’évoquer toute affaire judiciaire non définitivement jugée, au seul prétexte de protéger la présomption d’innocence ou de ne pas violer le secret de l’instruction ? Une véritable chape de plomb s’abattrait sur la justice. 

			La présomption d’innocence érigée en mur du silence serait une formidable atteinte à la liberté d’informer. Qui peut sérieusement croire, en outre, que le silence présente cette vertu de protéger une personne mise en cause ? N’est-ce pas plutôt le contraire ? Le silence n’est-il pas source de suspicion et non-gage de transparence ? 

			De plus, parler de « présomption d’innocence » n’est-il pas un abus de langage ? Ne devrait-on pas dire « présomption de culpabilité » ?

			Juge d’instruction, quand je prononçais une mise en examen, ce n’était pas parce que j’estimais qu’une personne était innocente, mais bien parce qu’il existait contre elle des charges précises et concordantes de culpabilité. 

			La présomption d’innocence n’est en réalité qu’une fiction juridique qui ouvre des droits, tels que l’accès au dossier, la possibilité d’introduire des recours… et le fait de ne pas être présenté comme coupable, avant qu’une décision pénale soit devenue définitive. 

			J’observais d’ailleurs que sur cette question, François Fillon, une fois de plus, opérait une volte-face.

			Sur France 2, le 26 novembre 2016, à l’occasion du débat du deuxième tour des primaires, face à Alain Juppé, il déclarait : « On ne peut pas diriger la France si on n’est pas irréprochable […], cela veut dire que les ministres, que le président de la République a fortiori, ne doivent pas être mis en examen, doivent avoir une attitude exemplaire ». 

			« C’est la jurisprudence Balladur, le relançait le journaliste David Pujadas, si un ministre est mis en examen, il doit démissionner ? »

			« Je sais que ce n’est pas juste, répond Fillon, qu’il y aura toujours des gens pour m’expliquer qu’il y a la présomption d’innocence, mais l’expérience qui a été la mienne dans plusieurs gouvernements montre qu’on ne peut pas sereinement diriger un ministère quand on a sur le dos une suspicion qui a entraîné une instruction judiciaire. On est des hommes politiques, on n’est pas des citoyens comme les autres. Ces citoyens comme les autres ont droit à la présomption d’innocence, les hommes politiques ont comme responsabilité de montrer le chemin, de faire prendre des décisions difficiles. » 

			Lorsqu’il se retrouve lui-même empêtré dans les affaires, Fillon exécute tout à coup un virage à 180 degrés20, n’hésitant plus à revendiquer pour lui-même le bénéfice de la présomption d’innocence : « Comme vous l’avez vous-même dit, j’ai droit à la présomption d’innocence et vous devriez faire preuve d’une plus grande prudence », rétorque-t-il un brin menaçant à l’égard des animateurs. 

			Puis, comme à chaque fois en pareille situation, François Fillon excipe des violations répétées du secret de l’instruction pour se poser en victime. Ses amis ne se privaient pas non plus d’en tirer argument pour accréditer l’idée du complot. 

			Les efforts en ce sens de Gérard Larcher21 en sa qualité de président du Sénat prenaient un tour pathétique : « Il est bafoué depuis vingt-cinq ans ou trente ans, non par la presse, mais par l’institution judiciaire elle-même, s’offusquait-il. Le secret judiciaire, soit il existe, soit il n’existe pas. Mais on ne peut pas rester dans cet entre-deux où 19 PV se retrouvent dans le JDD. » Et d’annoncer une « initiative » à la rentrée prochaine. Gageons que cette « initiative » ne verra pas le jour. 

			En réalité, le secret de l’instruction est devenu depuis belle lurette un secret de polichinelle. Sa violation par la presse n’est même plus considérée dans l’opinion comme un délit, mais plutôt comme un devoir citoyen qui permet d’éviter l’étouffement des affaires. L’acte de décès du secret de l’instruction remonte aux années 1980, depuis que le journalisme d’investigation a fait irruption au cœur du processus judiciaire. 

			De plus en plus nombreux sont ceux qui appellent à mettre le droit en conformité avec l’évolution de la société22 : « Tout le monde, depuis des décennies, sait que le secret de l’instruction est un secret de polichinelle […], estimait l’ancien garde des Sceaux Robert Badinter. Il ne s’impose ni aux auteurs présumés de l’infraction, ni aux victimes, ni aux témoins […]. Il est grand temps de supprimer du Code de procédure pénale le pseudo secret de l’instruction ». 

			De fait, ces vingt dernières années, les condamnations pour violation du secret de l’instruction sont rarissimes. 

			Qu’importe ! François Fillon en fait une arme de sa panoplie pour dénoncer un pseudo « coup d’État institutionnel ». 

			Le 16 février, par voie de communiqué, le parquet national financier mettait un terme à ces gesticulations médiatiques et, du même coup, aux supputations sur une prochaine clôture de l’enquête en faveur de François Fillon : « En l’état, un classement sans suite n’est pas envisagé », était-il annoncé. Ce premier coup de semonce confirmait mes craintes exprimées dès le 1er février au QG de campagne. 

			« Trop, c’est trop, s’indigne Bruno Retailleau, le mauvais génie de la campagne. Le parquet ne fait que de la communication politique. Il nous a fait un communiqué, juste pour nous dire qu’il continue à travailler, c’est juste de l’affichage pour nous nuire. »

			En réaction, François Fillon ne trouvait rien de mieux que de critiquer ouvertement un « acte de communication qui nourrit le feuilleton médiatique ». Réalisant qu’il n’échapperait plus à la justice, il s’affranchissait carrément de ses griffes : « Je m’en remets donc désormais au seul jugement du suffrage universel », lâchait-il en désespoir de cause. 

			En érigeant ainsi le peuple en juge, Fillon oubliait que le peuple vote mais ne juge pas et que, par ailleurs, la justice est rendue au nom du peuple. 

			Cette formidable atteinte au crédit de l’autorité judiciaire par un ancien Premier ministre ne pouvait que nourrir le populisme et saper le pacte républicain. 

			Rien d’étonnant dès lors à ce que le parquet de Paris ait été amené à se saisir quelques semaines plus tard de menaces de mort proférées à l’encontre de certains juges et médias, dès lors qu’ils étaient voués aux gémonies par un candidat à l’élection présidentielle. 

			Mais le plus inquiétant restait à venir. 

			Le 24 février, le parquet national financier annonçait l’ouverture d’une information judiciaire en prenant le soin, une fois n’est pas coutume, d’expliquer publiquement que c’était « en raison de l’ancienneté d’une partie des faits concernés et de l’exigence de la mise en œuvre de l’action publique résultant de l’article 4 de la loi adoptée définitivement le 16 février 2017 ».

			La presse me contactait aussitôt pour éclaircir ce mystérieux point de droit soulevé par le PNF, parce qu’il se trouve que, par le plus grand des hasards, j’étais l’auteur de cette loi avec mon collègue Alain Tourret, député (PRG) du Calvados. En effet, nous venions de faire adopter à l’unanimité du Parlement le doublement des délais de prescription pénale qui remontaient au Code Napoléon. Notre société contemporaine ne pouvait plus se satisfaire de ces délais trop courts de prescription, dix ans pour un crime et trois ans pour un délit. Sauf qu’à cette occasion, il nous a fallu aussi régler un point particulièrement sensible, celui de la prescription des infractions dites occultes ou dissimulées, telles que les abus de bien sociaux et les détournements de fonds publics, précisément ce qui est aujourd’hui reproché au couple Fillon. Brèves explications. 

			Une ancienne jurisprudence de la Cour de cassation retardait indéfiniment le point de départ de la prescription de ces délits financiers au jour de leur révélation. Ce qui aboutissait de fait à les rendre imprescriptibles. 

			Pour éviter cette conséquence juridique disproportionnée (le seul crime contre l’humanité étant imprescriptible), nous avions fixé un délai butoir de douze ans à partir de la commission des faits. Or, cette loi devant être promulguée très prochainement, le 16 février 2017, aurait entraîné la prescription partielle des faits remontant avant la période 2005, et reprochés au couple Fillon. 

			D’où l’accélération du PNF pour ouvrir une information judiciaire, avant l’entrée en vigueur imminente de ce délai butoir. 

			Reste qu’avec cette décision d’ouverture d’une information judiciaire, la justice suspendait une redoutable épée de Damoclès au-dessus de la tête de François Fillon, celle de la forte probabilité d’une mise en examen par un juge d’instruction. Et qu’adviendrait-il alors de l’engagement public de se retirer de la course à la présidentielle en pareille situation ? 
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ça se complique

			« Tombe sur moi le ciel pourvu que je me venge. »

			Corneille, Rodogune

			Le 28 février, trois juges d’instruction indépendants entrent en scène. Première conséquence : la critique portant sur un parquet national financier supposé « aux ordres » ne pouvait plus être resservie à l’opinion. À la direction de l’enquête, un certain Serge Tournaire, dont la redoutable réputation n’était plus à faire23. C’est lui qui a ordonné le renvoi en correctionnelle de Nicolas Sarkozy, contre l’avis de son collègue Renaud Van Ruymbeke, dans l’affaire Bygmalion. Les éloges à son égard sont unanimes. Compétent, rigoureux, expérimenté, courageux, pugnace. Ce magistrat s’est déjà illustré dans des postes sensibles, en Corse ou auprès de la juridiction interrégionale spécialisée de Marseille. Il ne fait, dit-on, aucune différence de traitement entre des délinquants anonymes et des personnalités publiques. Bernard Tapie en a fait la douloureuse expérience. 

			Dans la plus grande discrétion, une convocation aux fins de mise en examen était aussitôt adressée à François Fillon. Le pire scénario pour notre candidat était en train de se réaliser.  

			Dans le même temps, les ennuis judiciaires se mettent à pleuvoir comme à Gravelotte, quand les enquêteurs se mettent à tirer le fil de la pelote. Ils adressent en effet des réquisitions à la Grande Chancellerie de la Légion d’honneur pour déterminer dans quelles circonstances Marc Ladreit de Lacharrière a été élevé à la dignité de grand-croix dans l’ordre national de la Légion d’honneur à la demande du Premier ministre de l’époque, François Fillon ! Aux emplois supposés fictifs de son épouse et de deux de ses enfants vient maintenant s’ajouter une suspicion de trafic d’influence. Marc Ladreit de Lacharrière, 23e fortune de France selon le magazine Forbes avec 2,4 milliards de dollars de patrimoine, n’aurait-il pas en contrepartie de cette décoration recruté Penelope Fillon à la Revue des deux mondes à hauteur de 5 000 euros par mois, se demandent les enquêteurs ? Et que recouvre par ailleurs ce prêt de 50 000 euros, de surcroît non déclaré à la Haute Autorité de la transparence de la vie publique24 ?

			Les enquêteurs cherchent logiquement à savoir quelle a été la réalité du travail de Penelope Fillon, en tant que salariée de la Revue des deux mondes pendant vingt mois. 

			Gênant ! Michel Crépu, l’ancien directeur, déclare devant les enquêteurs n’avoir jamais vu Penelope Fillon dans les locaux du journal et que son travail s’est résumé à « deux ou peut-être trois notes de lecture ». 

			Ce témoignage embarrassant est corroboré par celui de la journaliste Christine Kelly. À l’occasion de la biographie qu’elle a consacrée à François Fillon, elle révèle que Penelope n’a jamais évoqué une quelconque activité professionnelle au cours de leurs différents entretiens. 

			Les doutes persistent également sur la réalité de son travail en tant qu’assistante parlementaire de son mari, puis du suppléant de celui-ci, Marc Joulaud. On s’interroge sur le niveau inhabituel de sa rémunération, soit 7 500 euros mensuels. Rappelons que l’indemnité d’un député s’élève à 5 200 euros. En vérité, comme l’avouera avec franchise Patrick Stefanini, le directeur de campagne, pour certains députés, salarier son conjoint équivaut à un « complément de salaire ». 

			Le 16 mars, on apprenait, cerise sur le gâteau, que le parquet national financier avait délivré un réquisitoire supplétif des chefs de « faux et usage de faux » et « escroquerie aggravée », car il soupçonne le couple Fillon d’avoir fabriqué des faux pour justifier a posteriori la réalité du travail d’assistante parlementaire de Penelope…

			Puis, voilà qu’un autre volet s’ouvre aux enquêteurs, celui de la société de François Fillon, baptisée 2 F Conseil, qui dispense ses conseils précisément à la société… Fimalac du même Marc Ladreit de Lacharrière, mais également à AXA dirigé par son ami Henri de Castries, promis au ministère des Finances en cas de victoire ou encore à la société de conseil Ricol Lasteyrie Corporate Finance dont le dirigeant n’est autre que René Ricol, nommé en 2010 commissaire général à l’investissement par… François Fillon, alors Premier ministre ! Serions-nous en présence de conflits d’intérêts voire de délits de trafic d’influence s’interrogent les enquêteurs ?

			Le Canard enchaîné alimente le feuilleton lorsqu’il révèle25 que la société 2 F Conseil aurait perçu en 2015 et 2016 deux versements de 22 500 euros pour une mission d’intermédiaire entre le milliardaire libanais Fouad Makhzoumi, à la tête d’un groupe leader mondial des pipelines en fibre de verre, et Vladimir Poutine en personne. Si ces faits étaient avérés, ils seraient encore susceptibles de tomber sous la « qualification » pénale de trafic d’influence.

			Cette dernière révélation provoquera au passage un communiqué cinglant du Kremlin : « Vladimir Poutine n’a pas besoin d’intermédiaire pour rencontrer des hommes d’affaires ». 

			Dernières révélations croustillantes, celles des cadeaux luxueux !

			Le JDD26 révèle que l’avocat franco-libanais, Robert Bourgi, pilier de la « Françafrique », a offert à François Fillon début février, donc en pleine affaire des emplois présumés fictifs, deux costumes de la célèbre marque de luxe Arnys pour un montant total de 13 000 euros. Nouveau réquisitoire supplétif pour trafic d’influence présumé !

			Pris les doigts dans le pot de confiture, Fillon reconnaît son erreur de jugement et s’empresse de rendre les costumes à son généreux donateur. 

			Viennent ensuite les montres de luxe ! En 2009, alors qu’il était en poste à Matignon, Fillon s’était fait offrir deux montres de valeur. L’une d’un montant de 13 000 euros par un homme d’affaires italo-suisse. « Un cadeau absolument désintéressé », s’empressait de préciser ce dernier sur France Info. La deuxième, d’une valeur de 12 000 euros, offerte en 2013 par un manufacturier suisse qui assurait qu’« il n’y avait aucun sous-entendu » ! 

			L’opinion se passionne pour la dimension romanesque de ce « House of Sarthe », sorte de réplique à la française de la série américaine « House of Cards ». Les Français ne perdent rien de ce feuilleton réalité.

			Quelle est donc la vraie vie du couple Fillon ? 

			Penelope, cette Galloise discrète, serait-elle une intrigante prête à tout pour conquérir le pouvoir avec son mari ou la malheureuse victime d’un système ? Quels secrets recèle cette famille de cinq enfants, abritée des regards indiscrets par les hauts murs d’un manoir ? Tous les ingrédients sont réunis pour tenir la France en haleine : amour, argent, pouvoir, intrigues, trahisons. Nous plongeons au cœur de la petite bourgeoisie de province, attachée aux traditions, bien enracinée, propre sur elle, catholique pratiquante, cultivant la bienséance et la charité bien ordonnée. 

			Une histoire à la Mauriac ou à la Chabrol. Le suspense est à son comble. 

			Comment finira ce thriller médiatico-politico-judiciaire dont dépend le destin de la France ? Au fond des eaux de la Sarthe ou au sommet du Capitole ? 

			Devant une telle avalanche de révélations quasi quotidiennes, certains fillonnistes tentent de retourner la situation en faveur de leur candidat. 

			« François Fillon a résisté. Je veux dire mon admiration pour sa force de caractère […], déclare sans rire le député des Alpes-Maritimes, Éric Ciotti. Ce qu’a démontré François Fillon dans cette période, c’est qu’il sera un chef d’État solide. »

			On se rassure comme on peut !

			Sur le terrain, c’est une tout autre histoire.

			« Dans ma ville, se lamente à nouveau le maire de Vesoul27, il y a une usine Peugeot, je me vois mal défendre les costumes à 6 500 euros […] ». Sourd à la colère qui gronde, au cours d’un meeting à Clermont-Ferrand, le 7 février, Fillon ira jusqu’à se comparer à Vercingétorix, le vainqueur de Jules César à Gergovie. Devant 3 000 personnes, il clame : « Là-bas, il y a quelques siècles, un rebelle gaulois, Vercingétorix, infligea une défaite magistrale à Jules César… qui était pourtant le favori des sondages ! »

			C’est à cette époque que je croise à nouveau Bernard Accoyer à l’Assemblée nationale. Je lui fais part de ma consternation. « Il faut que ça s’arrête », lui dis-je. Il fait partie avec Gérard Larcher de ceux qui pourraient « débrancher » le candidat. 

			« Tu as raison, m’avait-il rassuré, je vais convaincre Larcher, nous sommes très amis, il partage notre inquiétude. »

			Les deux hommes ont bien tenté dans la plus grande discrétion, et avec beaucoup de « tact » dit-on, de ramener François Fillon à la raison. Ils se sont heurtés à un mur.

			« Comme toujours dans ces cas-là, écrit Carole Barjon, journaliste à L’Obs, ce sont les proches qui se chargent du sale boulot. C’est donc le président du Sénat, Gérard Larcher, l’un des plus anciens soutiens de François Fillon qui va “le débrancher” dans les heures qui viennent. »

			Gérard Larcher a eu beau démentir sur son compte Twitter, sa tentative a bien eu lieu après qu’il se soit senti trahi par la deuxième série de révélations du Canard enchaîné. Hystérique, il était allé trouver Fillon : « François, c’est fini ! », lui avait-il lancé. 

			Nouvelle fin de non-recevoir ! 

			Je m’interroge aujourd’hui sur la volonté réelle de Gérard Larcher et Bernard Accoyer.

			Car leur proximité avec Fillon, l’autorité que leur conféraient leurs fonctions, auraient pu inverser le cours de l’histoire. Comment expliquer leur frilosité ? Un manque de courage ? Une incapacité à renverser la situation ? Au « bal des hypocrites » en tout cas, ils ont occupé les premières places. J’entends encore Bernard Accoyer clamer28, urbi et orbi : « Nous avons affaire à une intrusion inédite de la justice et du parquet national financier dans une campagne présidentielle. C’est une manœuvre de déstabilisation qu’il faut encore déjouer. »

			Au fond de lui-même, l’ancien président de l’Assemblée nationale n’en pensait pas un mot. 

			Beaucoup parmi les sarkozystes, sans le dire ouvertement, ont conscience que la candidature de Fillon est plombée, mais tous se heurtent à son obstination. Fillon ne manque pas une occasion pour leur rappeler qu’il est indéboulonnable, qu’étant issu des primaires, lui seul pourrait décider de se retirer. 

			Cette fois, on réalise les inconvénients majeurs de ces primaires ouvertes dont le règlement n’avait même pas prévu l’empêchement d’un candidat. 

			Pour la première fois en 2012, le parti socialiste, associé aux radicaux de gauche avait décidé d’y recourir et ce fut un succès avec l’élection de François Hollande. La droite et le centre voulurent s’en inspirer, mais s’en mordirent les doigts dès les élections municipales de mars 2014 !

			Les deux vainqueurs des primaires, l’une à Paris (Nathalie Kosciusko-Morizet, LR), l’autre à Lyon (Michel Havard, LR) furent balayés. Même sort pour Patrick Menucci (PS) à Marseille, vainqueur des primaires et battu au final. Le constat est simple : les trois vainqueurs furent ceux qui n’étaient pas passés par la case primaire29.

			Il se trouve que j’en ai fait moi-même l’amère expérience comme candidat aux primaires de l’élection municipale à Lyon. Qualifié pour le second tour, avec des réserves de voix et le soutien des autres candidats éliminés, j’ai, un peu à la surprise générale, été battu de quelque 400 voix par mon rival, qui lui-même fut ensuite battu par Gérard Collomb. À Lyon, il est de notoriété publique que la gauche, avec le tout-puissant maire de Lyon, avait organisé le deuxième tour en déplaçant des cohortes de socialistes pour m’éliminer. Aurais-je présenté un danger pour le maire sortant ? 

			Le même scénario s’est confirmé à l’occasion des primaires de la droite et du centre pour les élections présidentielles. Les sondeurs ont estimé à 600 000 le nombre d’électeurs de gauche qui s’étaient déplacés pour faire battre Nicolas Sarkozy. C’est l’effet pervers de ces primaires « ouvertes » qui est de donner au camp d’en face la possibilité de choisir son futur adversaire ! 

			La démocratie y a-t-elle gagné lorsque les deux vainqueurs des primaires, Fillon pour les Républicains et Hamon pour les socialistes, ont été éliminés dès le premier tour, au profit de deux finalistes qualifiés hors primaires, Emmanuel Macron et Marine Le Pen ?

			Un autre aspect, et pas des moindres, avait totalement échappé aux inventeurs des primaires. Quid de l’argent récolté par un candidat qui ne serait plus en mesure de concourir valablement, mais qui déciderait de se maintenir ? 

			Ainsi, par sa victoire aux primaires, François Fillon avait mis la main sur un trésor de guerre d’environ 10 millions d’euros. Anne Levade, présidente de la Haute Autorité des primaires, révélait au cours de l’émission « Pièces à conviction » sur France 330 : « Il n’y avait plus de possibilités de récupérer de l’argent sur un compte. C’est [François Fillon] qui, en revanche, aurait quoi qu’il arrive la main sur les 9,7 millions d’euros de la primaire ». Le député Daniel Fasquelle, trésorier des Républicains, en tirait la redoutable conséquence : « François Fillon était devenu naturellement le président des Républicains […]. C’est quand même lui qui avait les clés. Démarrer une campagne à partir de rien aussi près du premier tour, en janvier, sans soutien d’un parti politique, c’était absolument impossible. »

			En plein « Penelopegate », Fasquelle que j’avais eu au téléphone, se plaignait en outre qu’une partie des dons, environ 3,5 millions d’euros, avait transité directement sur le compte de Force républicaine, le microparti de Fillon. D’ailleurs, après l’élimination de ce dernier, le parti Les Républicains sera confronté aux pires difficultés pour récupérer ce magot. 

			 L’acte de décès des primaires a été signé par Manuel Valls, lorsque contrairement à ses engagements il a appelé à voter Emmanuel Macron au détriment de Benoît Hamon, le vainqueur des primaires de la Belle Alliance populaire.

			Gageons qu’à l’avenir, plus aucune formation politique ne recourra à des primaires ouvertes pour désigner son candidat à quelque élection que ce soit. 

			

			
				
					23. Deux autres juges d’instruction forment la collégialité : Aude Buresi et Stéphanie Tacheau.

				

				
					24. Marc Ladreit de Lacharrière sera mis en examen le 12 mai 2017 pour complicité d’abus de bien sociaux. 

				

				
					25. Le 22 mars 2017.
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					27.  Le Monde, 28 mars 2017.

				

				
					28. Le Figaro, 28 février 2017.

				

				
					29. Anne Hidalgo, Gérard Collomb et Jean-Claude Gaudin.
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Sarkozy à la manœuvre ?

			« Ceux qui tombent entraînent souvent dans leur chute ceux qui se portent à leur secours. »

			Stefan Zweig, Vingt-quatre Heures de la vie d’une femme

			Nicolas Sarkozy tenait sa revanche sur son ancien Premier ministre, celui qui ne manquait pas une occasion de se plaindre en privé d’avoir dû avaler tant de couleuvres sous son quinquennat. « Il y en a qui prétendent avoir souffert sous ma présidence », ironisait souvent Nicolas Sarkozy. « Qu’ils se rassurent, je ne leur donnerai pas l’occasion de souffrir une deuxième fois. » Plus grave, l’ancien chef de l’État soupçonnait fortement François Fillon d’avoir à plusieurs reprises intrigué contre lui par des basses manœuvres. 

			Souvenons-nous. Le 19 décembre 2012, la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) avait intimé à Nicolas Sarkozy l’ordre de restituer l’avance forfaitaire de 153 000 euros dont il avait bénéficié comme candidat, et à laquelle venait s’ajouter une amende financière d’un montant de 363 615 euros. L’UMP avait réglé ces sommes rubis sur l’ongle.

			Après la démission forcée de Jean-François Copé de la présidence de l’UMP pour cause d’affaire Bygmalion, un triumvirat composé des trois anciens Premiers ministres, Alain Juppé, Jean-Pierre Raffarin et François Fillon, avait assuré l’intérim. Profitant de sa nouvelle position, ce dernier aurait, dit-on, incité fortement les commissaires aux comptes du parti à adresser au parquet un signalement sur le paiement par l’UMP des pénalités de dépassement du compte de campagne infligées à Nicolas Sarkozy. 

			Une enquête préliminaire fut ouverte au vu de ce signalement pour « abus de confiance » au préjudice du parti. C’est ainsi que Nicolas Sarkozy se retrouva mis en examen. Le vœu de François Fillon aurait été exaucé, si l’on en croit le Canard enchaîné : « Sarkozy finira devant la justice mais pas devant les Français […], aurait-il prédit. En 2017, il en sera encore à ses rendez-vous avec les juges et ne pourra pas se présenter à la présidentielle ». Propos aussitôt démentis par un tweet31 de l’intéressé : « Je récuse totalement et rigoureusement les propos concernant Nicolas Sarkozy qui me sont prêtés par le Canard enchaîné ».

			À partir de là, le climat entre fillonistes et sarkozystes s’était dégradé. L’abcès devait être crevé à huis clos, au cours d’une réunion de notre groupe parlementaire où je fus envoyé au « casse-pipe » par plusieurs de mes amis. 

			C’est la première fois que j’affrontais François Fillon. Sans prendre de gants, je faisais état des soupçons pesant sur son rôle dans les déboires judiciaires de Nicolas Sarkozy en l’invitant à s’expliquer franchement. Face à cette attaque frontale et inattendue, il contestait tout en bloc, jurant ses grands dieux que jamais il n’avait incité les commissaires aux comptes de l’UMP à faire un signalement au parquet. Dont acte ! Mais chacun restait sur sa faim. 

			En fin de matinée, je recevais un chaleureux appel de Nicolas Sarkozy, sensible à mon intervention en sa faveur. 

			Les rapports entre les deux hommes s’étaient encore davantage détériorés à la suite des manœuvres attribuées à Fillon auprès cette fois du secrétaire général de l’Élysée, Jean-Pierre Jouyet. 

			Selon deux journalistes du Monde32, Gérard Davet et Fabrice Lhomme, au cours d’un déjeuner, le 24 juin 2014, au Pavillon Ledoyen, tout proche de l’Élysée, et en présence d’un troisième personnage, Antoine Gosset-Grainville, Fillon aurait demandé à Jean-Pierre Jouyet, qui fut son ancien ministre de cohabitation, d’agir contre Nicolas Sarkozy.

			« Mais tapez vite, tapez vite ! Jean-Pierre, tu as bien conscience que si vous ne tapez pas vite, vous allez le laisser revenir. Alors, agissez ! Faut aller vite […] pour lui casser les pattes avant », lui aurait-il recommandé.

			 « Je ne peux pas croire que le secrétaire général de l’Élysée ait pu tenir aux journalistes du Monde les propos qui lui sont prêtés, s’indignait Fillon. Si c’était le cas, ce serait une affaire d’État d’une extrême gravité. Ce serait une tentative de déstabilisation d’un responsable de l’opposition. »

			Embarrassé, Jean-Pierre Jouyet commençait par tenter de noyer le poisson, se disant « sincèrement désolé de ces bruits de couloirs élyséens rapportés à des journalistes ». 

			Mais, après que ces derniers aient menacé de diffuser l’enregistrement de leur entretien, il se ravisait par une dépêche à l’AFP : « François Fillon m’a fait part de sa grave préoccupation concernant l’affaire Bygmalion. Il s’en est déclaré profondément choqué […]. Il a également soulevé la question de la régularité du paiement des pénalités payées par l’UMP pour le dépassement des dépenses autorisées dans le cadre de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy ». 

			Prudent, l’homme de confiance de François Hollande ajoutait : « J’ai fait part à mes interlocuteurs du fait que la présidence de la République ne pouvait rien, s’agissant de cette procédure relevant de la justice ».

			Poursuivis en diffamation par François Fillon, les trois hommes devaient être relaxés au bénéfice de la bonne foi. 

			Cet épisode sera confirmé par François Hollande, auprès des deux mêmes journalistes dans leur nouveau livre, Un président ne devrait pas dire ça33 : « Jouyet m’avait demandé l’autorisation de déjeuner avec Fillon et son collaborateur, leur a-t-il confié […]. Et ensuite, quand il est revenu, il m’a dit combien Fillon était alerté sur l’affaire Bygmalion. Voilà, c’est tout. Je lui ai dit : de toute façon, nous ne ferons rien sur quoi que ce soit. » Puis le chef de l’État d’ajouter : « C’est ça le message que m’avait restitué Jouyet : “Si rien n’est fait, il va revenir”. C’était ça le message de Fillon, c’était : “Si vous ne faites rien, il reviendra”. Qu’est-ce qu’on peut faire ? Mais rien ! »

			On comprend que l’ancien chef de l’État tenait une revanche inespérée lorsque son ancien Premier ministre, le 14 février, se présentait dans ses bureaux de la rue de Miromesnil, comme on se rend à Canossa. Il cherchait à obtenir un cessez-le-feu, redoutant que certains de ses fidèles, à mon instar, soient à la manœuvre contre lui. Leur déjeuner en tête à tête prenait une saveur particulière. Sarkozy se montrait faussement magnanime. « Il faut que tu apprennes à pardonner, lui a-t-il conseillé. Regarde, moi, je t’ai bien pardonné Jouyet ! » Malgré un soutien de façade, Nicolas Sarkozy n’en démordait pas auprès de ses proches : « S’il va jusqu’au bout, je ne vois pas comment il passe le premier tour […]. Toute cette débauche d’énergie pour m’empêcher de me présenter et pour se retrouver avec Le Pen aux portes du pouvoir ! », se lamentait-il. Devant un interlocuteur, il tempête : « François est en train de détruire l’unité des Républicains que j’avais réussi à reconstruire en deux ans ! »

			La dernière fois que je me suis personnellement entretenu avec Nicolas Sarkozy, c’était au téléphone le 28 janvier dernier, pour lui souhaiter son anniversaire.

			C’était seulement trois jours après les premières révélations du Canard enchaîné… 

			Sur l’affaire Fillon, peu de commentaires au téléphone, juste un « Tu te souviens ? », allusion directe au comportement pour le moins inélégant de François Fillon à son égard. 

			Je me suis à cet instant demandé si l’ancien chef de l’État ne misait pas sur la défaite de Fillon pour reprendre ensuite le leadership avec une majorité gouvernementale retrouvée à l’issue des élections législatives.  

			À ce moment songe-t-il lui-même à Matignon ? Je ne le crois pas, compte tenu de ses propres soucis judiciaires. Le plan secret est de réserver le poste de Premier ministre à François Baroin, lequel nommerait ensuite aux principaux portefeuilles ministériels ses fidèles. Ce plan devrait-il nécessairement passer par le retour d’Alain Juppé ? 

			Cette hypothèse, Nicolas Sarkozy n’y était guère favorable. Peu enclin à voir revenir le perdant, comme lui, des primaires, qui plus est l’inventeur de « l’identité heureuse », il lui propose un marché de dupes : le soutenir à condition que François Baroin soit à Matignon. Il ne pouvait se voir opposer qu’un refus tant les relations entre les deux hommes sont mauvaises. Et ça n’a pas manqué.

			« Cette élection est perdue34, aurait prédit à son tour Alain Juppé. Sarkozy a tenté de nous manipuler en cherchant à contrôler le parti et à caser Baroin. Moi, je n’ai pas une bonne opinion de Baroin. »

			Incontestablement, ce jeu trop subtil de Nicolas Sarkozy aura contribué à notre déroute !

			

			
				
					31. Le 16 juillet 2014.

				

				
					32. Sarko s’est tuer, Stock, 2014.

				

				
					33. Guillaume Davet et Fabrice Lhomme, Stock, 2016.

				

				
					34. Le Canard enchaîné, 8 mars 2017.

				

			

		


		
			

L’appel du Bourbon

			« Le règne de l’opinion prépare

			l’avènement de la tyrannie. »

			Platon

			En déplacement sur l’île de La Réunion, le 13 février, François Fillon espérait prendre le large… Las ! Une cohorte de journalistes et des concerts de casseroles le privaient du moindre répit. Au fil de l’eau, il concédait quelques erreurs, comme celle d’avoir demandé à son parti de « tenir quinze jours », ou encore celle d’avoir dans un premier temps accusé le Canard enchaîné de « misogynie ». « Ce n’était pas une formule très heureuse », reconnaissait-il benoîtement. Tantôt il plaidait une « certaine naïveté », tantôt il exultait : « Vous me prenez pour un con ? Bien sûr que c’est coordonné ». Droit dans ses bottes, il assenait : « L’opinion est choquée, peut-être, mais ça ne change rien au fait qu’il y ait un électorat mobilisé pour éviter qu’il n’y ait pas de droite et de centre. Les gens se détermineront en fonction de mon courage, de ma détermination ». Il dépensait l’énergie du désespoir pour échapper à son statut de justiciable en décrochant son billet d’entrée à l’Élysée.

			Face au désastre annoncé, il n’y avait plus une minute à perdre. Le même jour, je m’activais pour les derniers préparatifs d’une réunion qui devait se tenir à huis clos le soir même, avec plusieurs collègues bien décidés à relever la tête. Je choisissais un lieu hautement symbolique, le discret sous-sol de la brasserie Le Bourbon, juste en face de l’Assemblée nationale. C’est là en effet qu’en 1974 Jacques Chirac avait lancé son fameux « appel des 43 » en faveur de la candidature de Valéry Giscard d’Estaing, contre le gaulliste Jacques Chaban-Delmas. Cet appel fut couronné de succès.

			Notre conspiration, quant à elle, ne le fut pas, et avait fini par s’éventer jusqu’aux rives de l’océan Indien, où le clan filloniste l’avait prise très au sérieux. 

			Nous nous retrouvions dix-sept. J’avais escompté le double, mais plusieurs députés ont dû décliner, pris par des engagements dans leurs circonscriptions. Bien que la presse vît dans notre initiative un coup des sarkozystes, il n’en était rien. Nous étions des élus libres, décidés à réveiller les consciences. Nous nous retrouvions pour la première fois depuis le déclenchement des événements, avec le besoin de nous concerter. Nous partagions tous le même constat. Il n’était plus possible de faire campagne. Nadine Morano, Marie-Anne Montchamp35, les sénateurs Alain Houpert, Jean-Pierre Grand, Sylvie Goy-Chavent, les députés Claude Goasguen, Alain Gest, Henri Guaino, Sébastien Huyghe, Françoise Guégot, Valérie Lacroute, Alain Marsaud, Claude de Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, François Scellier, nous étions décidés ce soir-là à provoquer un sursaut. Entre charcuterie et fromages, les récriminations contre Fillon allaient bon train. L’embauche de Penelope, de ses enfants, sa société de conseil, ses attaques contre les juges et les journalistes, tout y passait. Un vrai défouloir !

			Tout à coup, je me sentais moins seul. 

			Mes espoirs renaissaient. Le réveil viendrait de nous, la base, voulais-je me persuader.

			En fin de soirée, nous nous accordions pour appeler à la convocation d’un bureau politique. L’idée était de redonner la parole à notre famille politique et de nous libérer de cette prise d’otage. 

			« Nous avons fait le constat qu’il n’était plus possible de faire campagne sur le terrain et ce constat est partagé à l’unanimité, déclarais-je face caméra, à la sortie du Bourbon. Nous reconnaissons tous la légitimité que le candidat a tirée de sa victoire à la primaire, mais nous ne pouvons pas ignorer que plusieurs éléments imprévisibles se sont produits depuis. C’est pourquoi nous devons faire part à François Fillon de nos plus vives inquiétudes et lui poser la question de savoir ce que nous allons faire maintenant. De savoir quelle est la suite ». J’annonçais dans la foulée la diffusion d’une lettre ouverte à l’ensemble des parlementaires :

			« Cher François,

			Le 1er février, depuis ton siège de campagne, tu nous demandais de tenir encore quinze jours avec la conviction que la situation se clarifierait favorablement. Or, ce délai expire et aucune clarification n’est à ce jour intervenue. Dès lors, notre inquiétude est très vive face à l’empêchement de notre famille politique, Les Républicains, à concourir à l’élection présidentielle dans la sérénité et la dignité. 

			Aussi, face à cette crise majeure, il est de ton devoir de réunir sans délai le bureau politique de notre mouvement, seule instance légitime pour décider des conditions dans lesquelles nous pourrions redonner espoir et confiance au pays. »

			Notre message était reçu cinq sur cinq jusqu’à La Réunion. C’est Thierry Solère qui avait sonné le tocsin. « Il y a le feu là, c’est grave ! », s’alarme-t-il auprès de Fillon en insistant pour qu’il nous rencontre. « Qu’est-ce que tu veux que je leur dise ? Je les ai déjà vus », s’irrite Fillon au téléphone. À sa descente d’avion, il se ravise et file directement à l’Assemblée nationale pour participer à notre réunion de groupe. L’objectif est d’étouffer dans l’œuf la fronde naissante. 

			

			
				
					35. L’ancienne ministre de Nicolas Sarkozy finira pour rallier la candidature d’Emmanuel Macron après notre échec.

				

			

		


		
			

Georges, tu fais fausse route !

			« Réputation, réputation, réputation !

			Oh, j’ai perdu ma réputation ! J’ai perdu la partie immortelle de moi-même, et ce qui reste est bestial. »

			William Shakespeare, Othello

			Mardi 14 février – 11 heures – salle 6242, 2e sous-sol de l’Assemblée nationale.

			C’est l’ambiance des grands jours. Je salue le président du groupe parlementaire, Christian Jacob. Nous sommes convenus qu’il me donnera d’emblée la parole, le large écho médiatique de notre « conspiration » ayant semé un vent de panique dans les rangs fillonistes. 

			De fait, je faisais figure de chef de file des « frondeurs ». 

			François Fillon introduit la réunion en évoquant de nouveau un complot institutionnel. Il sait que notre famille politique a toujours nourri une suspicion à l’égard des « juges rouges ». Une minorité (environ 30 %) est toujours agissante au sein du Syndicat de la magistrature. J’ai d’ailleurs moi-même beaucoup ferraillé contre eux à la tête de l’Association professionnelle des magistrats36. Je dénonçais la dérive d’une « révolution en toque » menée par un « clan » ayant investi non seulement les prétoires, mais aussi les postes stratégiques de l’appareil d’État. 

			François Fillon ne se prive pas de me le rappeler, regrettant à l’évidence mon manque de soutien à son égard face à une déstabilisation des « juges rouges » :

			« J’ai connu Georges à une certaine époque, plus critique à l’égard de la justice », glisse-t-il habilement histoire de me mettre en porte à faux vis-à-vis de mes collègues. J’ai préféré ne pas lui répondre sur ce terrain pour ne pas créer une polémique inutile. 

			Il est vrai que j’ai toujours combattu un clan idéologique, prônant à l’égard de la délinquance, la culture de l’excuse, se mêlant de débats purement politiques. Je ne crois pas avoir jamais accusé ad hominem un magistrat, sous prétexte de ses sympathies à gauche, d’abuser de ses pouvoirs pour abattre un « adversaire » politique, ce qui constituerait un acte de forfaiture. 

			Je me lève et me poste derrière un micro sur pied à deux mètres face à lui. Il est entouré de Christian Jacob et Bernard Accoyer. Je récuse d’entrée toute tentative de « fronde » : « François, je ne suis ni un frondeur, ni un diviseur. Je reste loyal à ma famille politique, je tiens à le préciser. » Puis, au risque de le braquer, j’ajoute : « J’ai connu ici même en d’autres temps des divisions mortelles avec la création du groupe dissident, le RUMP37. » 

			L’attaque est frontale contre celui, alors en guerre contre Jean-François Copé, n’avait pas hésité à franchir la ligne rouge en divisant notre groupe parlementaire. Il aura fallu des trésors de diplomatie à Christian Jacob pour recoller les morceaux. Beaucoup n’ont jamais totalement pardonné à François Fillon d’avoir mis en danger l’unité parlementaire. 

			François Fillon encaisse le coup, sans montrer le moindre signe d’irritation. C’est sa force, il ne semble jamais déstabilisé. Je poursuis mon « réquisitoire » en lui reprochant sa fuite en avant solitaire. « Tu nous avais demandé de “tenir quinze jours”, et nous y sommes. La campagne ne peut se dérouler normalement même si tu dois bénéficier de la présomption d’innocence », ajoutais-je pour amoindrir la rudesse de mon propos. Je perçois sur le visage de mes collègues des signes d’agacement. Christian Jacob et Bernard Accoyer ont la mine des mauvais jours. Sans guère d’illusions, j’exhibe la motion appelant à la tenue d’un bureau politique pour sortir de l’impasse.

			La réponse de Fillon cingle : « Hors de question de réunir un bureau politique, ce n’est pas je ne sais quelle instance du parti qui va décider, comme sous la IVe République, du candidat à l’élection présidentielle ». Christian Jacob qui, la veille encore, me faisait part de ses doutes, vole aujourd’hui à son secours, sans ménagement à mon égard : « Un bureau politique ? Une vraie connerie monumentale ! », s’écrie-t-il. 

			C’est maintenant au tour de la garde rapprochée de monter au créneau. J’encaisserai, silencieux, une bonne vingtaine de réactions hostiles. 

			La riposte avait été manifestement millimétrée. Le premier à ouvrir le feu est Jean-François Lamour, député de Paris, celui-là même qui avait un temps envisagé de me retirer mon investiture aux législatives. Le ton de l’ancien champion olympique de sabre est cordial mais ferme : 

			« Georges, j’ai vu qu’en 2012 tu avais été élu avec 65 %, moi je n’ai fait que 54 %, me dit-il faussement modeste, mais permets-moi de te dire que tu fais fausse route ! » Et de faire une démonstration implacable sur le succès des primaires, le complot institutionnel et autres arguments éculés. À sa suite, je recevrai sans broncher une salve de récriminations, jusqu’à me soupçonner de chercher à me faire de la publicité. Seul Bruno Le Maire, tout en réaffirmant son soutien à notre candidat, reconnaîtra que je posais « une bonne question » avant de se rasseoir dans un silence glacial. J’attendais impatiemment le renfort de quelques amis qui avaient promis de monter au créneau. Plusieurs y renonceront par dépit. 

			Alain Gest, député de la Somme, se lève au fond de la salle pour alerter sur l’impossibilité de faire campagne sur le terrain. Sébastien Huyghe, député du Nord, revient à la charge pour défendre l’idée d’un bureau politique. Son intervention sera couverte par des murmures d’agacement. Claude Goasguen, député de Paris, réalisant sans doute que notre tentative était vouée à l’échec, se cantonne à critiquer la mise à l’écart des sarkozystes de l’équipe de campagne. Puis c’est au tour du député de Paris, Pierre Lellouche, lui-même filloniste historique, de se désolidariser du système de défense consistant à attaquer les juges. Ce dernier, le regard jusque-là dissimulé derrière ses sourcils « broussailleux » comme il aime à se décrire lui-même, sort tout à coup de ses gonds. 

			« Je t’interdis de te mêler de mon système de défense qui n’appartient qu’à mes avocats », tonne Fillon en le toisant du regard. 

			« Sa défense ? Ça nous concerne aussi, non ? », me dira Lellouche très amer, à la sortie de la réunion. 

			J’éprouverai une grande tristesse quand le lendemain de notre déroute, ce dernier annoncera son retrait de la vie politique : « L’heure est donc venue de quitter la scène, écrira-t-il dans une lettre ouverte, après une campagne présidentielle que j’ai vécue comme une épreuve épouvantable des mois durant, comme la preuve définitive de la décomposition de nos partis politiques traditionnels […]. Le candidat Fillon, fort de son élection à la primaire, entouré d’une camarilla de fidèles et d’ambitieux, conforté par l’hystérie d’une secte, a tenu à toute force à aller jusqu’au bout du suicide personnel et collectif », conclura-t-il. 

			Après ce recadrage, Fillon cherche à nous faire partager son analyse politique :

			« S’il y avait eu un plan B sérieux, poursuit-il, je n’y serais pas allé, car j’aurais estimé que mon devoir, c’était de laisser quelqu’un qui avait plus de chances que moi de gagner l’élection présidentielle […]. Il n’y a pas de plan B et s’il y en avait eu un, vous l’auriez évoqué, là devant moi aujourd’hui », nous dit-il en forme de défi. Or, il lui suffisait de désigner lui-même Alain Juppé, dont le nom était dans tous les esprits pour remettre notre famille politique en ordre de marche. 

			Il conclut son intervention en forme de supplique : « Honnêtement, ce serait peut-être plus facile pour moi personnellement et ma famille de ne pas être dans cette compétition aujourd’hui. Cette décision [de rester], je l’ai prise, je ne reviendrai pas dessus […]. Je suis harcelé par la presse nationale. J’ai le harcèlement judiciaire. Je ne voudrais pas avoir en plus le harcèlement parlementaire parce que ça va commencer à devenir difficile », nous a-t-il lancé. « Moi, j’ai besoin que vous m’aidiez. Est-ce que vous m’aidez ou est-ce que me compliquez la tâche ? » Il quitte la réunion sous de chauds applaudissements. J’ai encore une fois perdu la partie. François Fillon, plus coriace que je ne l’aurais imaginé, n’a pas cédé d’un pouce. Je n’avais plus d’autre choix que de retirer l’appel à la convocation d’un bureau politique.

			« La dernière conjuration dite du plan B ne restera pas dans les mémoires, publiera Le Monde38 dans ses colonnes. Organisée en désespoir de cause, elle aura agité la droite une petite douzaine d’heures, mardi 14 février. Sans aucun résultat tangible. François Fillon est toujours candidat, et seule une décision judiciaire importante semblerait maintenant pouvoir le faire renoncer. » 

			Reste que notre action a malgré tout ébranlé Fillon, comme le relève l’éditorialiste Yves Thréard sur Europe 139.

			« Fillon peut-il se coucher devant Fenech puis se dresser face à Trump ? », s’interroge-t-il. « Oui, elle pourrait laisser des traces indélébiles cette image de Fillon bousculé par les frondeurs de la droite réunis derrière Georges Fenech, qui lui demandent de renoncer à la présidentielle. Cette image, s’ajoutant aux soupçons sur son affaire, atteint bien sûr l’autorité de Fillon. Ce qui pourrait lui compliquer la vie s’il était quand même élu président de la République. » 

			Selon le directeur adjoint du Figaro, « c’est parce que le silence doit revenir rapidement dans les rangs de la droite que Fillon a demandé à Sarkozy de déjeuner avec lui aujourd’hui ».

			Je note que ce dernier attendra le 7 avril, à deux semaines seulement du premier tour, pour se fendre d’un message de soutien posté sur son compte Facebook : « Il n’y a plus de place pour les hésitations ou les états d’âme. François Fillon est le seul parmi les candidats à avoir l’expérience qui lui permettra d’incarner et de réussir l’alternance dont la France a besoin. J’appelle donc tous les Français à se mobiliser pour la victoire des idées de la droite républicaine et du centre, les seules en mesure de permettre le redressement de la France. » 

			Puis, à nouveau, le 18 avril, à seulement cinq jours du premier tour, Nicolas Sarkozy postera une vidéo de soutien tout en stigmatisant « cette maladie si fréquente à droite de la division ». 

			Lui-même, me dis-je, n’a-t-il pas participé d’une certaine manière à cette division ? Ou en tout cas a-t-il vraiment tout entrepris pour l’empêcher ?

			

			
				
					36. Main basse sur la justice. Les années noires de Mitterrand à aujourd’hui, Jean-Claude Lattès, 1997.

				

				
					37. Le Rassemblement de l’union pour un mouvement populaire, qui devait entraîner derrière François Fillon plus d’une centaine de députés à quitter le groupe UMP au plus fort de la crise Fillon/Copé.
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Parole non tenue

			« Les promesses des hommes politiques n’engagent que ceux qui les reçoivent. »

			Charles Pasqua

			Le 1er mars, l’annulation en dernière minute de la venue de François Fillon au Salon de l’agriculture provoque la stupeur. Dominique Bussereau, l’air hagard, suppose « qu’un probable aléa de calendrier a dû survenir ». En direct sur France Inter, le conseiller spécial Jérôme Chartier marque sa surprise : « J’espère que ce n’est pas pour une raison de sécurité. Je ne sais pas. Je ne vais pas me livrer à des spéculations. » Le suspense est à son comble quand tombe un communiqué annonçant la tenue d’une conférence de presse à 12 heures depuis le QG de campagne. 

			Sans explications, le candidat laisse courir toute la matinée les spéculations sur un éventuel retrait. Personne n’est au courant que la veille, Fillon a reçu une convocation judiciaire aux fins de mise en examen. Pour celui qui avait lancé « Qui imagine un instant le général de Gaulle mis en examen ? », le genre de petite phrase dont la presse raffole et qui était destinée à affaiblir Nicolas Sarkozy, le pire scénario venait de se produire. 

			Dans l’urgence, il reçoit tour à tour Xavier Bertrand, Gérard Larcher, Bernard Accoyer, Valérie Pécresse, Bruno Retailleau et Bruno Le Maire. 

			À tous, il assure qu’il tiendra bon, et argue d’une machination politico-judiciaire qu’il se fait fort de démontrer. 

			Entre-temps, il appelle Nicolas Sarkozy pour lui dire aussi qu’il se maintiendra malgré sa mise en examen. Ce dernier le conforte du bout des lèvres : « Cette décision t’appartient en ton âme et conscience, je ne serai pas déloyal vis-à-vis de ta décision. » 

			Puis il teste Alain Juppé : « Qu’est-ce que tu fais si je me maintiens ? Et si je pars ? » 

			Réponse gênée d’Alain Juppé : « Dans le premier cas, ça devient compliqué… », répond-il tout en se gardant bien, par pudeur, de montrer qu’il se tenait prêt, en cas de retrait. 

			Puis, sans aucun scrupule, Fillon n’hésite pas à déformer son précédent entretien téléphonique avec Sarkozy : « Je serais prêt à me retirer, mais Sarko s’oppose à ta candidature. Je suis le seul à pouvoir empêcher l’explosion du parti », prétend-il. Silence gêné de Juppé. 

			Apprenant cette manœuvre déloyale, Nicolas Sarkozy laisse éclater sa colère devant ses proches. 

			Cette fois, la tournure des événements va libérer la parole de plusieurs barons qui se décident enfin à lui faire part de leurs doutes.

			« Tu avais dit que tu ne serais pas candidat si tu étais mis en examen, lui rappelle Bernard Accoyer. Et là, tu fais le contraire. Comment peux-tu annuler au dernier moment ta visite au Salon de l’agriculture, annoncer une mystérieuse déclaration et laisser fleurir les pires spéculations autour d’un plan B ? », déplore-t-il.

			« Est-ce que tu as encore la force de continuer ? l’interroge Valérie Pécresse. Es-tu prêt à réorienter ta campagne pour parler du fond ? »

			Quant à Nadine Morano, sa religion est faite et elle ne se gêne pas pour le lui dire en face : « Si j’étais toi, je me retirerais. Mais personne ne peut décider à ta place. C’est un choix personnel que tu dois prendre en ton âme et conscience. » 

			Environ deux cents journalistes ont accouru au QG de campagne, dont une nombreuse presse étrangère qui se passionne pour cette drôle de campagne. Un candidat en délicatesse avec la justice peut-il ainsi se maintenir dans une course à la présidence de la République ? s’interroge-t-on dans toutes les grandes capitales. N’avait-il pas juré la main sur le cœur qu’il renoncerait en cas de « mise en examen » ? N’avait-il pas fait de la probité une exigence personnelle ?

			Le rédacteur en chef de l’hebdomadaire italien L’Espresso rappelle40 « qu’avec Berlusconi [ils ont] bien connu le syndrome du chef politique qui se croit imperméable à tout contrôle judiciaire », mais il s’étonne que cela puisse arriver en France. « Finalement, cela nous rassure, ironise-t-il. Nous ne sommes pas seuls. Même la France, pays des lumières, est comme nous. » 

			« Alors, il n’est pas tout à fait comme Bibi [le surnom du Premier ministre israélien, Benyamin Netanyahou] s’étonne Dov Alfon du quotidien israélien Haaretz41, puisqu’il pourrait selon la loi française, être élu même mis en examen, situation impossible en Israël ». Le journal norvégien Aftenposten titre : « Assassinat politique ? Non, plutôt un suicide ». Le directeur du site espagnol Infolibre42 note que « l’éclatement du scandale de Fillon a été dès le début étonnant pour la plupart des médias espagnols… pas en raison du fait lui-même mais parce qu’il est un candidat à la présidence ».

			Depuis son QG, face aux Français et à l’opinion publique internationale, Fillon se lance dans une charge contre la justice d’une violence inouïe : « Mon avocat a été informé que je serai convoqué le 15 mars par les juges d’instruction afin d’être mis en examen » […]. Il est sans exemple, dans une affaire de cette importance, qu’une convocation aux fins de mise en examen soit lancée quelques jours à peine après la désignation des juges, sans qu’ils aient pris connaissance du dossier, ni procédé à des investigations supplémentaires, sur la simple base d’un rapport de police manifestement à charge, c’est-à-dire pour condamner… », martèle-t-il. Depuis mon bureau à l’Assemblée nationale, je ne perds rien de la conférence de presse. J’imagine alors que le sang du juge Serge Tournaire ne doit faire qu’un tour. Cette mise en cause personnelle ne restera pas impunie me dis-je à moi-même. 

			L’ancien Premier ministre, manifestement peu au fait de l’hypersensibilité des juges dès lors que leur impartialité est mise en cause, continue son pilonnage à haut risque :

			« Cette convocation s’inscrit dans la ligne d’une enquête menée dès le début exclusivement à charge […] l’enquête préliminaire a été ouverte en quelques heures […]. L’état de droit a été systématiquement violé […]. Que je ne sois pas un justiciable comme les autres, on le voit au simple choix de cette date du 15 mars, deux jours avant la clôture des parrainages, entièrement calculée pour m’empêcher d’être candidat à la présidentielle et, au-delà, pour empêcher que la droite et le centre disposent d’un tel candidat […]. » 

			Pour François Fillon le complot éclate au grand jour :

			« Ce n’est pas moi seulement qu’on assassine. C’est l’élection présidentielle. C’est le vote des électeurs de la droite et du centre qui est fauché. C’est la voix des millions de Français qui désirent une vraie alternance qui est muselée […]. Au-delà de la procédure judiciaire, c’est au peuple français et à lui seul que j’en appelle désormais […], parce que seul le suffrage universel, et non une procédure menée à charge, peut décider qui sera le prochain président de la République française […]. » François Fillon, pour ceux qui pouvaient encore en douter n’est pas prêt à abdiquer : « Je ne céderai pas. Je ne me rendrai pas. Je ne me retirerai pas. J’irai jusqu’au bout parce qu’au-delà de ma personne, c’est la démocratie qui est défiée. » 

			C’est clairement dit. On comprend que son engagement pris sur France 2 de se retirer en cas de mise en examen n’est plus d’actualité. Il lui faut cependant justifier une telle volte-face. « On est revenu à une époque où le pouvoir peut utiliser les moyens de la justice pour essayer d’abattre un candidat », affirmera-t-il devant Franz-Olivier Giesbert43. 

			Devant des journalistes, François Fillon se justifie : « J’ai parlé de manipulation parce que ça peut aboutir à un problème démocratique majeur […]. Mon engagement de ne pas me présenter si je suis mis en examen vaut à condition d’avoir en face de soi des gens de bonne foi ». Pour moi, la ligne rouge est franchie, au-delà de laquelle aucun responsable politique ne peut prétendre à la magistrature suprême. Comment remplir sa mission constitutionnelle d’arbitre suprême des institutions après avoir, sans le moindre commencement de preuve, piétiné une institution qu’il serait ensuite amené à protéger ? 

			Au cours de ce même point de presse improvisé, François Fillon en vient à me critiquer nommément en alléguant que j’étais animé d’un esprit de « règlement de comptes ». 

			Les bras m’en tombent. Quel « compte » aurais-je à régler avec l’ancien Premier ministre qui m’avait appelé à ses côtés pour diriger la Miviludes ? Celui qui avait publiquement salué mon travail à la tête de la commission parlementaire sur les attentats de Paris. Celui qui m’avait intégré dans son équipe de campagne au pôle Justice. Celui pour lequel j’avais appelé à voter au 2e tour des élections primaires face à Alain Juppé. 

			Avouons-le, le seul « compte » que j’ai à régler avec François Fillon est celui de nous emmener directement dans le mur, pour sauver sa candidature, en utilisant les moyens les plus attentatoires à la bonne marche d’une démocratie. 

			Pour moi, la coupe est pleine.

			Le 2 mars, sur France Info, j’annonce prendre définitivement mes distances, ne pouvant plus tolérer cette mise en cause permanente de l’institution judiciaire : « Je ne fais pas campagne pour François Fillon parce que je ne peux pas accepter que toute ma famille politique et que toute l’élection présidentielle soient prises en otage. Cela n’est pas possible, d’autant que nous allons vers une déroute parfaitement programmée […] », dis-je.

			Puis, j’ajoutais en total désaccord avec ses allégations : « Il n’y a pas de complot institutionnel, il n’y a pas de justice qui s’acharne, il n’y a pas de presse qui s’acharne ! »

			J’ai moi-même été juge d’instruction spécialisé en matière économique et financière. J’ai vécu le système judiciaire de l’intérieur, notamment à l’occasion d’affaires politico-financières. Je crois d’ailleurs être l’un de ceux qui ont ouvert la boîte de Pandore. C’était en 1986, avant même la retentissante affaire Urba qui devait emporter les socialistes en 1993. J’avais en effet mis à jour un système de fausses factures au bénéfice de la campagne législative de Charles Hernu, l’ancien ministre de la Défense de François Mitterrand. J’avais illico été dessaisi du dossier sous un prétexte fallacieux et l’affaire fut enterrée par une loi d’amnistie. On avait scandaleusement interrompu le cours de la justice. Autre temps, autres mœurs ! Depuis les juges avaient conquis leur indépendance. Comment les choses se passent en pratique ?  

			Une fois saisi par réquisitoire introductif du parquet, le juge prend connaissance immédiatement des pièces de la procédure et décide sans délai de lancer les convocations. Il n’y a aucune raison de temporiser. Bien au contraire. Il faut mener une course contre la montre pour empêcher les disparitions de preuves et les concertations frauduleuses. 

			Qu’est-ce qui autorisait François Fillon à suspecter les juges qui, selon lui, n’auraient pas pris le temps de prendre « connaissance du dossier » ? Pure allégation !

			Côté magistrature, les réactions ne se sont d’ailleurs pas fait attendre. 

			« Face aux récentes mises en cause de l’action de la justice, écrivent Chantal Arens, première présidente, et Catherine Champrenault, procureure générale de la cour d’appel de Paris, la justice consiste à rechercher la vérité selon les règles du Code de procédure pénale, dans le respect des principes de la présomption d’innocence et du contradictoire […]. Notre Constitution, fondée sur la séparation des pouvoirs, ajoutent-elles, garantit l’indépendance des magistrats afin qu’ils exercent leurs missions dans la sérénité et dans le respect du principe de l’égalité de tous devant la loi. »

			Les plus hauts magistrats de France, Bertrand Louvel et Jean-Claude Marin, respectivement premier président et procureur général de la Cour de cassation, s’en mêlent à leur tour : « Les magistrats suivent leur rythme en toute indépendance sous le seul contrôle des juridictions supérieures […]. » Enfin, Robert Gelli, directeur des Affaires criminelles et des Grâces, adresse une lettre à l’ensemble des procureurs placés sous son autorité : « Comment imaginer que des procureurs généraux, des magistrats du parquet chargés d’enquêtes, des juges d’instruction, des juges du fond et du droit de la première instance, des cours d’appel et de la chambre criminelle de la Cour de cassation, appliqueraient des instructions occultes, de nature à détourner ou entraver le cours de la justice ? interroge-t-il avec raison. Puis il ajoute, cinglant : « Le dire et même le penser est une insupportable insulte au professionnalisme de l’institution judiciaire dans son ensemble et une atteinte à la probité de toute la magistrature. »  

			Les avocats de François Fillon ne l’entendent pas de cette oreille. Ils continuent à mettre en cause l’impartialité des juges : « Nous aurions tant aimé que la Cour de cassation et la cour d’appel s’offusquent tout autant devant les inacceptables fuites de la part des seules personnes à avoir accès au dossier, c’est-à-dire les enquêteurs, et rappellent à l’ordre le parquet national financier qui, en pleine enquête et en toute illégalité, communiquait le 16 février dernier pour affirmer qu’il n’y aurait pas de classement sans suite ». 

			Le bras de fer de François Fillon avec la justice s’envenime. 
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Le doute s’installe

			« Toute secte, en quelque genre que ce puisse être, est le ralliement du doute et de l’erreur. »

			Voltaire, Dictionnaire philosophique

			Bruno Le Maire est le premier à quitter le navire : « Tu t’es engagé publiquement à te retirer si tu étais mis en examen, rappelle-t-il à Fillon en tête à tête, moi je crois à la parole donnée. » À huis clos, à l’Assemblée nationale, il justifie sa décision devant les élus qui l’avaient soutenu lors de la primaire : « Je l’ai prise avec mes tripes, sans calcul. C’est un vrai déchirement, mais je suis en accord avec ma conscience. Ma ligne rouge, c’était le respect de la parole donnée ».

			Je me sens tout à coup moins seul. Le même jour, j’entre en contact avec lui. Aujourd’hui, nous partageons la même inquiétude, Alain Juppé est la solution, convient-il. 

			En public, Xavier Bertrand, le président de la région des Hauts-de-France, n’ira pas jusqu’au retrait. Mais en privé, il ne cache plus ses doutes à Fillon. 

			Il lui demande de « prendre ses responsabilités » et de se poser deux questions : « Suis-je capable de maintenir l’unité de notre mouvement dans les 24 heures qui viennent ? Ne vais-je pas décrocher dans les sondages face à Emmanuel Macron dans les prochaines 48 heures ? Son fidèle Gérald Darmanin plus tranchant préfère claquer la porte : « Je quitte mon poste de secrétaire général adjoint des Républicains. Le respect de la parole donnée est la seule façon de lutter contre le FN. La trahir, c’est creuser le fossé avec le peuple. » 

			« Fillon ne peut plus gagner, tranche Christian Estrosi, président de la Région PACA. L’unité n’existe plus, ni dans notre famille ni dans l’ensemble de la droite et du centre […]. Nous n’avons pas de débat sur son projet et s’il choisit lui-même le plan B, il sort la tête haute de cette impasse. Et nous avec lui. » Peine perdue. Sa proposition lancée avec les deux autres présidents de région Xavier Bertrand et Valérie Pécresse de rencontrer Fillon a tourné court : « Nous avons souhaité voir Fillon et il n’a pas daigné nous répondre, nous n’insisterons pas », regrette-t-il amer. Il annonce qu’il n’ira pas au Trocadéro : « On ne manifeste pas contre les institutions, s’emporte-t-il, une présidentielle ce n’est pas une manif ». Il ne décolère pas non plus contre la droitisation à l’extrême de la campagne : « Que Monsieur Fillon se soit assuré du soutien de Sens commun dans sa campagne, rien à dire. Mais qu’on lui confie les clés de l’organisation, là ce n’est pas acceptable. » 

			Dans la foulée de ces premiers lâchages de poids, c’est l’hémorragie partout en France. Plus de trois cents élus, la plupart lemairistes et juppéistes décrochent : Benoist Apparu, Sébastien Lecornu, Édouard Philippe, Gilles Boyer, Franck Riester, jusqu’au porte-parole Thierry Solère qui doit lui-même se défendre d’accusations de traîtrise : « Les fuyards, ce sont nos électeurs qui, pour une grande partie d’entre eux, sont en train de quitter la droite et le centre parce qu’ils ne se reconnaissent plus dans le candidat qui a gagné la primaire. »

			« La décision du vainqueur de la primaire de se maintenir est-elle la bonne ? », s’interroge le sénateur Roger Karoutchi, proche de Nicolas Sarkozy. 

			Catherine Vautrin, députée de la Marne et vice-présidente de l’Assemblée nationale, est plus catégorique : « Il est grand temps que nous puissions avoir un autre candidat qui consacre tout son temps afin de mener, durant deux mois, la campagne dédiée au projet et à la France. »

			« On ne peut pas dire “les yeux dans les yeux” aux Français qu’on se retire en cas de mise en examen et faire le contraire aujourd’hui », s’insurge le député sarkozyste du Nord, Sébastien Huyghe qui a été à mes côtés dès les premiers jours. Par un tweet, Pierre Lellouche nous invite « à trouver une sortie de crise par le haut. Il faudra probablement reporter les élections présidentielles », pense-t-il. 

			De mon côté, je continue à consulter tous azimuts.

			Je croise à la commission des lois le député des Ardennes, Jean-Luc Warsmann. Il me confie qu’il ne participera plus à la campagne de François Fillon, et qu’il le fera savoir. Il me lance amicalement : « Tu es un des rares qui pourra encore se regarder dans une glace ! » 

			« Il y a des limites aux bornes », tempête Vincent Le Roux, directeur adjoint de la campagne. Ce juppéiste, fils de magistrat, n’était pas très enclin à aller manifester contre « la justice ». « Je suis fier de la profession de mon père », tenait-il à préciser. 

			Mais la déconvenue la plus cruelle viendra de son directeur de campagne, Patrick Stefanini. Quand Fillon, dans un premier temps, envisage de ne pas se rendre à la convocation des juges, il lui avait répliqué sèchement : « Tu ne peux pas faire ça. N’oublie pas que je suis préfet, et je ne peux pas accepter que tu ne te soumettes pas aux lois de la République. » Il l’avait convaincu in extremis de se raviser.

			Par une lettre ouverte, il lui annoncera son départ : « Mercredi matin, je t’ai indiqué qu’après l’annonce faite à tes avocats de ta convocation en vue d’une mise en examen, il me paraissait préférable que tu arrêtes ta campagne […]. Tu as pris une autre décision, je la respecte. Je constate qu’à cette occasion, j’ai été minoritaire au sein de ton équipe […], j’en tire les conclusions. » En quittant son mentor, Patrick Stefanini le met en garde : « Ta défaite au soir du premier tour ne peut donc plus être exclue. Elle placerait les électeurs de la droite et du centre devant un choix cornélien. Je me refuse à assurer cette perspective. » 

			Sur Europe 1, Stefanini révélera que le doute s’était installé au cœur même du dispositif de campagne : « La volonté d’incarner l’union de la droite et du centre s’est progressivement, sinon désintégrée, en tout cas sérieusement affaiblie. » 

			Il en appelait en désespoir de cause à « tous les grands responsables de la droite et du centre » pour prendre une « initiative ». En vain ! Les « grands responsables » se déroberont face à un homme qui leur tiendra la dragée haute jusqu’au bout. 

			Pour Fillon, les choses se compliquent politiquement, lorsque l’UDI annonce à son tour suspendre sa participation à la campagne. 

			« L’alternance n’est plus possible avec le candidat actuel, qui nous conduit à un échec certain », déclare publiquement le patron de l’UDI, avant de demander « solennellement aux Républicains de changer de candidat. » 

			Discrètement, Jean-Christophe Lagarde se retourne vers Jean-Louis Borloo, possible recours à ses yeux. Je suis mis dans la confidence par un appel téléphonique discret de mon ami Meyer Habib en pleine réunion de l’UDI. Le vibrionnant député des Français de l’étranger m’explique que cette décision est prise pour faire en réalité pression sur les Républicains, qu’ils se débarrassent de l’encombrant Fillon. Il m’assure qu’en aucun cas, les membres de l’UDI ne rallieront Emmanuel Macron. Pour les centristes, une candidature Juppé serait la solution de consensus. 

			Quelques grandes voix isolées libèrent à leur tour la parole : « Ma position est claire. À partir du moment où François Fillon a remis en cause les institutions de notre pays, il a cessé pour moi d’être un candidat possible sur l’échiquier politique […], déclare44 Dominique de Villepin, l’ancien Premier ministre de Jacques Chirac. Il a perdu à la fois la crédibilité et la dignité qui s’attachent à tout candidat qui veut exercer le pouvoir présidentiel. » 

			Force est cependant de constater que toutes ces défections ont produit sur le champion des primaires l’effet de l’eau sur les plumes d’un canard. Il semble même en avoir été galvanisé. En meeting à Nîmes devant une foule de 3 000 personnes entièrement acquise à sa cause, il donne le change : « Je suis un combattant. Votre énergie est une force qui décuple ma volonté de vaincre, car sachez-le, je suis là pour percuter tous les scénarios que certains voudraient écrire à votre place ! […] Vous avez devant vous un combattant. Que celles et ceux qui ont du cran se lèvent ! […] Sept jours sur sept, 24 heures sur 24, la machine à broyer, la machine à scoops, la machine à rumeurs s’est mise en marche. Mais je vous le redis : je n’ai pas l’intention de me coucher ».

			À la sortie, quand on l’interroge sur le lâchage de nombreux élus de son camp, il envoie paître : « On fera sans eux ! »

			Son QG prend des allures de véritable bunker. Je l’imagine tel David Koresh, le gourou de la secte des davidiens, retranché dans un ranch de Waco (Texas) prêt au sacrifice ultime face aux forces d’assaut du FBI.

			Autour de lui, il ne reste que sa garde rapprochée, celle « qui meurt mais ne se rend pas » : Bruno Retailleau, Gérard Longuet, Jérôme Chartier, Valérie Boyer et quelques autres fillonistes ralliés comme Éric Ciotti. 

			« C’est dans les moments les plus rudes que l’on souhaite que tous les matelots souquent avec le capitaine, s’enorgueillit Jérôme Chartier. Moi je suis un matelot et je souque avec le capitaine Fillon dans les moments difficiles45. »

			Que Fillon soit mis en examen, que son image soit fortement dégradée, que ses chances de qualification s’amenuisent au fur et à mesure des sondages, rien ne peut ébranler ce carré de fidèles prêts à couler avec leur capitaine. 

			Quinze jours avant le premier tour, face à l’éditorialiste Franz-Olivier Giesbert, Fillon finira par s’épancher sur ces défections46 :

			« Ce qui m’a le plus blessé, confessera-t-il, ce sont ceux qui, comme Bruno Le Maire ou certains juppéistes, ont quitté ma campagne du jour au lendemain, alors qu’après les résultats de la primaire ils avaient souvent été parmi les premiers à l’avoir rejointe. J’ai été affecté aussi par le départ de Patrick Stefanini qui, pendant quatre ans, a travaillé comme un malade à mes côtés. À sa décharge, reconnaîtra-t-il, j’ai pu donner le sentiment, pendant 48 heures, que j’allais flancher. » 

			

			
				
					44. BFM TV, 6 mars 2017.

				

				
					45. BFM TV, 2 mars 2017.
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Le bal des hypocrites

			« L’hypocrisie cache, sous le masque de la piété et de la bonne foi, le punissable dessein de tromper. »

			Mirabeau, Pensées et Maximes

			L'opération d’exfiltration est dans toutes les têtes. Un baron du mouvement confie sous le sceau de l’anonymat47 : « La première étape, et la plus compliquée, c’est de persuader Fillon de renoncer. Je l’apprécie beaucoup, ajoute-t-il, mais il est dans le déni total sur le mode “je suis ici par la volonté du peuple, je n’en sortirai que par la force des baïonnettes”. » 

			Gérard Larcher qui ne manque jamais une occasion de lui réitérer publiquement son soutien est envahi par le doute en privé : « Qui lui a demandé de dire que s’il était mis en examen il démissionnerait ? Qui ? Personne ! », fulmine-t-il. « La morale est en jeu, et le président du Sénat est le deuxième personnage de l’État. Ça crée des obligations48 », explique l’un de ses proches. 

			Loin des oreilles indiscrètes, toutes les hypothèses sont mises sur la table. 

			Baroin est le nom qui revient régulièrement, mais aussi ceux d’autres prétendants possibles comme ValériePécresse, Xavier Bertrand ou Laurent Wauquiez. Aucun d’entre eux ne se lèvera. Bien au contraire, tous afficheront publiquement leur entier soutien à Fillon, jusqu’au soir du premier tour.

			Tandis que dans les arrière-boutiques c’est le « bal des hypocrites » qui reprend de plus belle. On s’interroge sur la meilleure manière de refaire voter les militants, en se gardant bien de sortir du bois, de crainte de se faire « flinguer » par les autres. 

			J’interroge Daniel Fasquelle, député du Pas-de-Calais et trésorier des Républicains, qui me confirme qu’un vote électronique est techniquement possible. Il me confie au passage ses états d’âme sur la manière dont les équipes Fillon le tiennent à distance et s’approprient les dons sur le compte de Force républicaine, le microparti de Fillon. En cas de désistement de sérieux problèmes se poseraient pour récupérer cet argent. 

			L’autre option reste celle déjà émise par Jean-François Copé, réunir un comité des sages composé des anciens candidats à la primaire, des anciens Premiers ministres, anciens présidents du Sénat et de l’Assemblée nationale, etc.

			Pour l’adversaire juré de François Baroin, cette solution verrait logiquement émerger Alain Juppé, pour le compte duquel il s’active secrètement. 

			Pour lui, un vote des adhérents ou même la tenue d’un conseil national est inenvisageable, car il ferait la place belle à Laurent Wauquiez, qu’il ne porte pas dans son cœur.

			J’observe que pendant ce temps, à Meaux, ville dont il est le maire, Jean-François Copé affiche un large sourire aux côtés du candidat malheureux à la présidence de l’UMP, loyauté oblige !

			« Dans d’autres temps, nous nous étions pas mal bagarrés, reconnaîtra-t-il, petit sourire en coin, la page doit être absolument tournée. Elle l’est dans mon esprit sans aucune hésitation. Il n’y a pas de place pour de mauvais souvenirs »49.

			Mauvais souvenirs ? Ce fut en réalité une guerre sans merci. 

			Je suis en contact téléphonique quasi permanent avec lui. Nous sommes amis, je connais bien ses parents, des gens exceptionnels. Personnellement, je lui suis très redevable. Après l’invalidation de mon élection de 2007 pour des irrégularités formelles de mon compte de campagne, il pèsera de tout son poids pour imposer ma candidature à une nouvelle investiture pour les élections de 2012. Cette fois encore, je partage son analyse. Alain Juppé est le mieux placé pour reprendre le flambeau. Arrivé deuxième des primaires, après avoir longtemps caracolé en tête des sondages, il possède cette stature d’homme d’État, d’ancien Premier ministre, d’ancien président du RPR. Lui-même a traversé des épreuves. Sa condamnation dans l’affaire des emplois fictifs de la mairie de Paris lui avait valu une année d’interdiction de ses droits civiques et son éloignement au Canada. Alain Juppé était resté digne, jamais il n’avait vilipendé l’institution judiciaire. Il l’avait payé cher en devant interrompre un parcours qui le prédestinait aux plus hautes fonctions. Les Français lui avaient pardonné.

			De son côté, Laurent Wauquiez mouille publiquement la chemise : « Il est temps de se battre. Je tire le signal d’alarme et j’appelle solennellement à la mobilisation générale des électeurs de la droite et du centre50. »

			Quelque peu gêné aux entournures, il fait le service minimum : « Soyons francs : comme tous les Français, j’ai été troublé par les informations publiées. Mais François Fillon s’est expliqué. Il faut que la justice fasse son travail sereinement et que nous, nous fassions le nôtre : parler aux Français ». 

			Laurent Wauquiez est l’un des tout premiers à m’avoir engagé à agir.

			Le 1er février, après que j’eus tiré la première sonnette d’alarme au QG de campagne, il m’avait fait part de tout son soutien dans ma démarche individuelle. 

			Nos bons rapports personnels, notre proximité rhônalpine ont pu faire croire que j’étais son poisson-pilote. Il n’en était rien. Mon initiative ne devait rien à personne. 

			Jusqu’au comité politique du 7 mars, Laurent Wauquiez est demeuré très actif, tout en prenant moult précautions pour ne pas laisser transpirer sa disponibilité.

			Discrètement, il échafaudait le scénario le plus favorable, celui d’un vote du conseil national des Républicains où il jouit d’une grande popularité.

			Il a cherché à recueillir discrètement des informations sur sa composition pour pouvoir compter ses forces. Sa manœuvre était remontée jusqu’au QG de François Fillon « Je ne sais pas, s’il y a un plan B, mais il y a un plan W », ironisait l’un des responsables. 

			À mesure que l’heure de vérité approchait, Wauquiez ne décolérait plus contre Fillon : « Après la crise avec Juppé, il m’a proposé la direction du parti. Je ne vois rien venir et le parti, pendant ce temps, ne fait pas vraiment campagne. Quand même, ce garçon a tendance à ne pas tenir souvent ses promesses… », grommelait-il. Le président de la région Auvergne-Rhône-Alpes se démarque encore un peu plus de François Fillon le 29 mars sur France Info : « Je n’ai jamais prétendu un seul moment que François Fillon était le mieux placé pour redresser la France […]. Personnellement, je ne parle pas de thèse de complot, personnellement, je ne parle pas de cabinet noir ». Désormais, il n’a plus qu’une idée en tête, reprendre le parti après la défaite de Fillon et se mettre en selle pour 2022. Il en a les capacités et la détermination. Il est en phase avec l’électorat de droite. 

			Wauquiez a conclu un pacte avec François Baroin. Ce dernier prendrait Matignon en cas de victoire aux législatives et lui, le parti avec la bénédiction de Nicolas Sarkozy qui lui a lancé un jour : « Tu me fais rire, j’ai l’impression de me voir quand j’étais jeune. » 

			Bernard Accoyer a lui aussi tenté avec « tact », dit-on, de suggérer à Fillon de se retirer, sans plus de succès que les autres. Il s’est même rendu avec Larcher chez Nicolas Sarkozy bien décidé à déloger le « puritain aux mains blanches » comme on le surnomme désormais chez les sarkozystes. 

			L’ancien chef de l’État leur a assuré : « Je ne veux pas de sang sur mon costume ni être le dernier à soutenir le Temple solaire. »

			Peine perdue ! Fillon s’est déjà enfermé seul dans son cockpit bien décidé à lier notre sort au sien.
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Juppé, le recours

			« Nous sommes un des rares pays où il y a un tel désespoir. Est-ce que vous me prêtez deux neurones dans ma tête ? Avec toute l’expérience que j’ai accumulée, est-ce que je peux dire la France s’écroule, je reste à la maison, j’abandonne les gens ? Je n’ai pas la prétention ridicule d’être un sauveur, mais je ne veux pas que mon pays soit condamné. Non seulement j’ai envie, mais je n’ai pas le choix.  Je dois rendre à mon pays ce qu’il m’a donné ».

			Nicolas Sarkozy, France 2, 21 septembre 2011

			Je sais par son proche entourage qu’Alain Juppé se tient prêt depuis le 1er mars, jour où Fillon a attaqué frontalement la justice. À ses yeux, ça le disqualifiait. En outre, il dispose d’un sondage Odoxa qui le place à 26,5 % au premier tour devant Macron à 25 % ! De quoi relancer sa candidature.

			Un mois plus tôt, il balayait encore cette hypothèse dans un tweet sans appel : « Aux auteurs de rumeurs infondées, une confirmation : pour moi, non c’est non. Je dirai pourquoi. Aujourd’hui, écoutons FF, notre candidat. »

			Le 2 février, nouveau refus catégorique : « Je n’ai pas du tout l’intention de me lancer dans une opération de repêchage, à l’instant T, la question ne se pose pas. C’est François Fillon notre candidat. »

			Depuis la détérioration de la situation, le ton n’est plus le même. Il confie à ses amis : « Je ne me défilerai pas. Cette situation ressemble à un suicide collectif ». 

			Mon propre ralliement au maire de Bordeaux surprendra mes amis sarkozystes peu enthousiastes à voir revenir dans le jeu le défenseur de « l’identité heureuse ». Nadine Morano tentera même de me faire changer d’avis au profit de Baroin. Je lui répondrai que celui-ci n’avait jamais donné de signes d’une telle volonté.  

			À mes yeux, Alain Juppé restait le plus capé pour parvenir à un large rassemblement. 

			L’idée me vint intuitivement de lancer un appel à parrainage en faveur d’Alain Juppé, sans attendre qu’il ne se déclare. Le plus urgent à mes yeux était qu’à titre conservatoire, et avant le 17 mars, dernier délai, au moins 500 parrainages parviennent au Conseil constitutionnel. 

			Je pariais sur le déclenchement d’une dynamique pour apporter la preuve à François Fillon qu’un plan B était réaliste. 

			Le 2 mars à 6 h 40 précises, je lançais donc en direct sur France Info un appel à le parrainer et publiais dans la foulée un nouveau communiqué : « Face à la crise politique sans précédent que traverse notre pays à l’heure des grandes échéances nationales, j’appelle solennellement tous les Républicains, grands électeurs, maires, conseillers régionaux, conseillers départementaux, conseillers métropolitains, députés et sénateurs à ne pas se résigner au déclin de la France. 

			« Je les invite sans délai à faire parvenir au Conseil constitutionnel leur parrainage en faveur d’Alain Juppé, seul homme d’État en capacité d’éviter les pires dangers du populisme et de l’aventure, et de faire triompher un projet d’alternance attendu par les Français. » 

			Le matin même, Alain Juppé me remerciait chaleureusement. Mon étiquette « sarkozyste » pouvait selon lui, donner le signal du rassemblement de toutes nos sensibilités. Au cours de notre entretien téléphonique, il me confirmait sans ambiguïté sa disponibilité, ajoutant toutefois qu’il ne se dévoilerait publiquement qu’à la double condition, que François Fillon se retire et qu’un large consensus se dégage autour de sa candidature.  

			J’entrevoyais sérieusement pour la première fois une réelle possibilité de sortie de crise. Je saluais à mon tour sa décision courageuse, lui rappelant que, contrairement à Fillon, lorsqu’il avait traversé ses propres épreuves judiciaires dans l’affaire des emplois fictifs de la ville de Paris, jamais il n’avait attaqué l’institution judiciaire.

			« C’est exact !, me répondit-il, puis il ajouta avec une pointe d’amertume, même si je n’en pensais pas moins ! » Les juges ne l’avaient effectivement pas épargné en le privant pendant un an de ses droits civiques alors même qu’il n’avait bénéficié d’aucun enrichissement personnel.

			J’avais pu personnellement percevoir sa souffrance à l’occasion d’un déplacement en Tunisie, mon pays natal, où il m’avait proposé de l’accompagner. 

			Mon appel à parrainage recevait un rapide et large écho. Plusieurs députés et sénateurs me contactaient pour me faire part de leur ralliement à Juppé. Je leur demandais de s’engager à leur tour pour mobiliser les élus de leurs territoires, ce qu’ils firent. 

			Entre-temps, Alain Jupé avait lui-même donné à ses lieutenants son feu vert pour relancer sa candidature. La campagne pouvait redémarrer très vite, les équipes de la primaire étaient mobilisables à tout moment.  

			Mon initiative était confortée par celle d’une dizaine de maires qui avaient répondu favorablement à l’appel de trois de leurs collègues, Jean Rottner de Mulhouse, Gaël Perdriau de Saint-Étienne et Arnaud Robinet de Reims, qui appelaient dans une déclaration commune au retrait de François Fillon.

			Au final et sans qu’aucune déclaration de candidature n’ait en définitive jamais été officialisée, le Conseil constitutionnel aura enregistré plus de 300 parrainages spontanés en faveur d’Alain Juppé. 

			François Fillon qui surveillait cette opération de très près, imagine alors la riposte du Trocadéro pour couper court au retour de son rival des primaires. 

		


		
			

Le Trocadéro sous le soleil d’Austerlitz

			« La foule qui me contemple avec admiration me verrait de la même manière monter à l’échafaud. »

			Napoléon Bonaparte, Maximes

			Face au tribunal médiatico-judiciaire, Fillon est décidé d’en appeler au verdict du peuple. 

			« Je vous attends nombreux, dimanche, pour montrer aux yeux de tous, ce qu’est la volonté des militants de la France », avait-il lancé, bravache. 

			Le pari du Trocadéro était hautement risqué. C’était une sorte de quitte ou double. ça passe ou ça casse ! En bon bonapartiste, François Fillon était décidé de s’en prendre aux élites, aux juges, aux médias et d’en appeler au peuple « méprisé ». Sous la mitraille, au milieu d’un champ de déserteurs, il l’exhorterait à franchir avec lui le pont d’Arcole. 

			Ce dimanche 5 mars, combien étaient-ils rassemblés sur la place du Trocadéro ? 200 000 selon les fillonistes ? 45 000 selon la police ? Cette bataille des chiffres était secondaire. La démonstration de force est un coup de maître, elle fera définitivement reculer ceux qui s’activaient encore en coulisses, espérant le faire redescendre du Capitole. 

			Face à la foule amassée à ses pieds, le visage frappé par une pluie soudaine, Fillon était apparu flanqué de deux grenadiers, les sarkozystes François Baroin et Christian Jacob. Avec ces précieux soutiens, il pouvait sans crainte lancer un message clair à destination de Nicolas Sarkozy et d’Alain Juppé :

			« Mon examen de conscience, je l’ai fait, tonne-t-il, les bras au ciel. Aux hommes et aux femmes politiques de mon camp, je dirai à peu près ceci : il vous revient maintenant de faire le vôtre, d’examen de conscience. Laisserez-vous les passions du moment l’emporter sur les nécessités nationales ? »

			En conquérant, Fillon lançait à tous ceux qui dorénavant s’aventureraient à le torpiller : « C’est le peuple qui va décider ! […] Personne ne va prendre la décision à ma place. Je suis le seul à pouvoir le faire. » 

			Malgré son apparente détermination, a-t-il à cet instant réellement pensé à s’effacer dans l’intérêt général comme l’assure en privé Xavier Bertrand :

			« À part Bruno Retailleau, on a tous eu un moment de doute, y compris François Fillon, qui a failli lâcher le manche. Je l’ai vu entre quatre yeux le vendredi soir qui a précédé le meeting du Trocadéro : à ce moment-là, il a envisagé de renoncer ». 

			Il se dit également que la veille, jour de son anniversaire, François Fillon aurait craqué devant sa femme et ses enfants : « J’arrête », leur aurait-il dit. 

			Mais le Trocadéro fut incontestablement le tournant décisif de cette folle campagne.

			L’espace d’une éclaircie, le soleil d’Austerlitz semblait avoir tout à coup nettoyé le ciel assombri par une cohorte de juges « instrumentalisés », de médias « à la solde du pouvoir », d’un « cabinet noir » élyséen. Du moins les plus fervents l’avaient cru. 

			François Fillon s’était relégitimé avec à ses côtés une droite hystérisée prête à vaincre ou à mourir avec lui. 

			Le soir même sur France 2, fort de sa démonstration réussie, il pouvait claironner : « Si les électeurs de la droite et du centre avaient voulu Alain Juppé, ils auraient voté pour Alain Juppé […]. Ce n’est pas en proposant un projet de centre gauche que l’on pourra convaincre les Français de plus en plus nombreux à aller vers Marine Le Pen, de s’en détourner […] ». Et de prévenir : « Toute candidature improvisée aujourd’hui, à cinquante jours de l’élection présidentielle, avec un projet qui ne serait pas un projet de rupture, pas un projet au fond radical comme celui que j’ai proposé, et qui a occasionné ma victoire à la primaire, conduira à un échec. » 

			Alain Juppé et Nicolas Sarkozy n’ont rien manqué des messages qui leur ont été indirectement adressés tout le dimanche. Pour le premier, cette fois, sa décision est irrévocable, il l’annoncera lors d’une conférence de presse le lendemain à 10 h 30 depuis sa ville de Bordeaux. 

			Personne n’a été mis dans la confidence, pas même sa garde rapprochée. Je redoute le pire. Alain Juppé abandonnera-t-il en rase campagne ? C’est l’affolement chez ses lieutenants. Jean-Louis Borloo, partisan d’un retour de Juppé, les secoue pour empêcher l’irréparable. À sa demande, les deux juppéistes Benoist Apparu et Gilles Boyer foncent en voiture jusqu’à Bordeaux. Arrivés sur place tard dans la nuit, ils implorent Juppé d’y aller, en vain. 

			Le rôle joué par Sens commun, émanation de la « Manif pour tous » qui s’était mobilisée contre la loi Taubira sur le mariage homosexuel, l’avait particulièrement bouleversé. Toute la droite modérée y avait vu une dérive du clan filloniste, arcbouté sur son aile la plus droitière.  

			Lui-même impressionné, Nicolas Sarkozy a invité toute la matinée ses proches rue de Miromesnil : Brice Hortefeux, Nadine Morano, Laurent Wauquiez, Éric Ciotti, François Baroin. À tous, il leur dit, résigné : « D’abord, Fillon est le seul candidat légitime. C’est à lui d’évaluer ses chances de victoire. Et s’il constate qu’il n’en a pas, c’est à lui de désigner son successeur ». Chacun comprend que l’ancien chef de l’État vient de jeter la dernière pelletée de terre sur la candidature Juppé. 

			Fillon a réussi son coup, terrassant ainsi tous ses adversaires. 

			Cet homme secret, peu expansif, s’était soudainement transformé en chef de guerre. « C’est là que je me rends compte, en fouillant, que ce n’est pas Mister Nobody », écrivait avec perspicacité Christine Kelly, l’ancienne sage du CSA51, dans la biographie qu’elle lui a consacrée. Mais qui était-il donc vraiment cet éternel second ?

			On savait de lui qu’il était capable d’avaler toutes sortes de couleuvres, qu’il avait su faire le dos rond sous Nicolas Sarkozy, qu’il avait tracé pendant de longues années laborieusement son sillon. En réalité, il dissimulait une autre personnalité, celle d’un homme ambitieux, aimant l’argent et l’aisance, prêt à tout pour accéder à la plus haute marche, et jouissant d’une capacité de résistance hors pair. 

			

			
				
					51. François Fillon : coulisses d’une ascension, L’Archipel, 2017.

				

			

		


		
			

L’introuvable plan B

			« Renoncer à sa liberté c’est renoncer à sa qualité d’homme, aux droits de l’humanité, même à ses devoirs ».

			Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social

			Juppé tire sa révérence

			Le 6 mars à 10 h 30 depuis sa mairie de Bordeaux, face à un parterre de journalistes, Alain Juppé jette l’éponge. Amer, il ne se prive pas de donner un dernier coup de pied de l’âne à son rival : « Quel gâchis ! Au lendemain de notre primaire dont le résultat a été incontestable et incontesté, François Fillon, à qui j’avais immédiatement et loyalement apporté mon soutien, avait un boulevard devant lui […]. Le déclenchement des investigations de la justice à son encontre et son système de défense fondé sur la dénonciation d’un prétendu complot et d’une volonté d’assassinat politique l’ont conduit dans une impasse. […] Comme l’a montré la manifestation d’hier au Trocadéro, le noyau des militants et sympathisants LR s’est radicalisé […] ». Et de conclure en homme d’État, « Je le répète, pour moi il est trop tard, il n’est évidemment pas trop tard pour la France, il n’est jamais trop tard pour la France […] ».

			Ses mots sont durs, le ton est grave. 

			Depuis la Haute-Corse, où je prends quelques jours de repos, loin des guerres intestines, j’écoute consterné, comme tous ceux qui avaient cru en lui, son discours de renoncement prévisible depuis la veille. Mon appel à le parrainer ainsi que la grande mobilisation en sa faveur venue des quatre coins de France n’auront donc servi à rien !

			Ma désillusion est immense. Je lui en fais part avec tristesse, par un simple SMS : 

			« Cher Alain,

			Je regrette sincèrement ta décision mais je la comprends et la respecte. Tes mots étaient justes et forts. Je suis rassuré d’entendre que tu continueras à peser dans l’intérêt du pays. » Puis j’ajoutais : 

			« Je ne peux me résigner à la défaite. Je pense qu’il nous faut en revenir aux institutions de la Ve République et soutenir un nouveau candidat sans plus se préoccuper de François Fillon qui finira par s’étioler naturellement.

			Amitiés fidèles. 

			Georges Fenech »

			Sa réponse sera encore plus brève que mon message.

			« Merci cher Georges pour ta compréhension.

			Amicalement. AJ »

			Parmi les nombreuses réactions de déception, celle de Dominique Bussereau, député de Charente-Maritime, qui twitte : « Je suis très triste pour la France. Mais, ami d’Alain Juppé, je respecte et comprends sa décision malgré ses très lourdes conséquences ». 

			Nadine Morano salue celui qui a « démontré une nouvelle fois sa stature d’homme d’État en plaçant l’intérêt supérieur de la France avant tout ». Il s’en est fallu de peu pour que « le meilleur d’entre nous » selon Jacques Chirac, connaisse le destin du comte de Monte-Cristo accomplissant sa vengeance contre tous ceux qui l’avaient relégué aux oubliettes. 

			Il a fallu ce sacrifice sur l’autel des conjurations pour que Nicolas Sarkozy sorte enfin et pour la première fois de sa réserve :

			« Notre désunion fera le lit de l’extrême droite, craint-il soudainement. C’est dans cet esprit que je propose à François Fillon et à Alain Juppé de nous réunir pour trouver une voie de sortie digne et crédible à une situation qui ne peut plus durer et qui crée un trouble profond chez les Français ». Mais n’est-ce pas déjà trop tard ? Cette offre de service restera d’ailleurs lettre morte. 

			Pourquoi diable Nicolas Sarkozy a-t-il conditionné son soutien à Juppé contre l’engagement de prendre Baroin comme Premier ministre ? « Je ne négocierai rien, avait prévenu Juppé. On n’est pas à la foire aux bestiaux. Je veux bien y aller parce que la situation est désastreuse, que la droite va dans le mur et qu’il faut quelqu’un comme moi pour l’en sortir. Mais si ça doit passer par des petits arrangements, ce sera sans moi ». 

			L’ancien chef de l’État n’ignorait pas qu’entre Juppé et Baroin les relations étaient depuis longtemps rompues. Au fond, ce marché voué à l’échec n’a-t-il pas été posé sur la table avec quelques arrière-pensées, celle de faire capoter le plan Juppé, de laisser Fillon courir au désastre et ensuite de reprendre la main avec ses fidèles ?  

			Refusant obstinément la perspective de l’échec, le soir même, je promettais une nouvelle initiative52 :

			« Je ne peux pas me résigner à une défaite annoncée, c’est quelque chose que je ne peux pas accepter pour notre pays. Or, la défaite, elle est programmée avec François Fillon, quoi qu’on dise… Alors je me dis que si ces primaires sont caduques, plutôt qu’une résignation à une défaite absolument inéluctable, je souhaite qu’un autre candidat surgisse de notre famille politique très, très vite et qu’il puisse entraîner derrière lui un nouvel élan. »

			Ce nouveau candidat aura un visage, celui de François Baroin… qui se transformera hélas très vite en étoile filante… 

			Baroin, l’étoile filante

			L’avocat Francis Szpiner, un ami de longue date, au cabinet duquel François Baroin est associé, m’avait également reproché le choix « Juppé ». « Avec Juppé une large partie de notre électorat désertera pour Marine Le Pen », m’expliqua-t-il. Il me confirmait que dans une totale discrétion, François Baroin commençait déjà à activer ses réseaux pour recueillir des parrainages en sa faveur. Il insistait pour que je lui apporte mon soutien.

			En ce début du mois de mars, le chiraquien a des fourmis dans les jambes. « Si Juppé tente une OPA, a-t-il prévenu, au QG de campagne en présence de Virginie Calmels, première adjointe du maire de Bordeaux, alors je me lance aussi. » Il sait qu’il peut compter sur de nombreux sarkozystes prêts à monter au créneau pour lui. 

			– « Baroin, il n’y a que lui », me répéta Nadine Morano.

			– « Et comment vont réagir les Wauquiez et autres ? », m’inquiétais-je.

			– « Ils se sont entendus entre eux, Wauquiez a dix ans de moins que Baroin, il peut attendre le prochain tour ! »

			L’éternelle égérie de Nicolas Sarkozy se lançait sur France Info : « Quel est celui qui rassemblerait le plus ? François Baroin a été ministre, il est sénateur, il est président de l’Association des maires de France, il a été parlementaire, vice-président de l’Assemblée nationale, il a ces talents de rassemblement. » 

			Pour moi, la candidature Baroin était devenue une évidence. Le 6 mars, je publiais un nouvel appel à adresser des parrainages spontanés en sa faveur :

			« Face au retrait définitif d’Alain Juppé, dont je salue sa tentative de rassemblement de la droite et du centre,

			« Face à la prise d’otage de l’élection présidentielle par François Fillon, à la fois candidat et justiciable ayant renié sa parole publique et dont l’élimination dès le premier tour apparaît inéluctable,

			« Face à l’impossible plan B rejeté catégoriquement par le candidat issu de primaires caduques […], 

			« J’émets le vœu que François Baroin, homme humaniste et d’expérience, représentant d’une nouvelle génération, parvienne dès aujourd’hui à provoquer un large rassemblement de tous ceux qui aspirent au redressement de la France dans l’esprit de nos valeurs qui fondent notre grande démocratie. »

			La garde rapprochée de François Fillon a senti à nouveau le danger, même si la veille, au Trocadéro, Baroin s’était ostensiblement affiché à ses côtés. Elle décide d’allumer des contre-feux53 : « François est un type très bien, reconnaît Gérard Longuet. Mais, pour être candidat à la présidentielle, il faut une expérience et une autorité ». Baroin en manquerait-il à ses yeux ? Pour d’autres fillonistes moins intransigeants, la solution de compromis était le ticket Fillon/Baroin qui aurait en outre l’avantage de la synthèse des courants filloniste et sarkozyste.

			Mais François Baroin a préféré jouer « placé », Fillon lui ayant promis Matignon en cas de victoire, son éphémère candidature n’aura en définitive prospéré qu’une seule petite journée, jusqu’au soir du lundi 6 mars et l’adoubement définitif de Fillon par le comité politique.

			François Baroin me téléphonera le lendemain pour me remercier de mon appel en sa faveur. Il ne me cachait pas sa consternation face à l’attitude de Fillon à l’égard de la justice. Il me fit part de son pessimisme quant à nos chances de qualification avec Fillon. Plus rien à voir avec le visage souriant qu’il avait affiché la veille au Trocadéro. 

			Il mènera campagne tambour battant aux côtés d’un candidat dangereusement affaibli et dont il ne croyait pas lui-même à ses réelles chances de succès.  

			Pourquoi Baroin n’a-t-il pas osé s’affranchir de Fillon ? 

			Pourquoi n’a-t-il pas eu l’audace du fondateur de En Marche !

			Il restait encore deux mois de campagne. Tout était encore possible.

			

			
				
					52. BFM TV, 6 mars 2017.

				

				
					53. Le Parisien, 7 mars 2017.

				

			

		


		
			

Le comité des dupes

			« Soudain, je ne sais comment, le cas fut subit, je n’eus le loisir de le considérer, Panurge, sans autre chose dire, jette en pleine mer son mouton criant et bêlant. Tous les autres moutons, criant et bêlant en pareille intonation, commencèrent à se jeter et à sauter en mer, après à la file. La foule était à qui le premier y sauterait après leur compagnon. Il n’était pas possible de les en empêcher, comme vous savez du mouton le naturel, toujours suivre le premier, quelque part qu’il aille. »

			Rabelais, Pantagruel (Quart livre)

			Le 6 mars en fin de journée, tous les projecteurs sont braqués en direction de Gérard Larcher et son comité politique dont la tenue avait été annoncée la veille du Trocadéro. Comment allait réagir celui qui, le 3 février, avait conseillé à son ami « les yeux dans les yeux d’arrêter » parce qu’il considérait à « cette époque qu’il était impossible de conduire la campagne » ? 

			« Fillon doit enfin comprendre que sa responsabilité est plus grande que sa simple personne. Il ne risque pas simplement de faire exploser le parti, il fait courir le risque de l’élection de Marine Le Pen », avait-il confié à un ami. Les rapports entre les deux hommes s’étaient manifestement refroidis. Lors de la conférence de presse du 6 février, Gérard Larcher avait préféré ne pas apparaître à la tribune aux côtés de Fillon. Sa position de deuxième personnage de l’État lui interdisait de cautionner les attaques contre l’institution judiciaire. 

			Tout laissait donc croire que, malgré la ferveur du Trocadéro, la convocation décidée dans l’urgence d’un comité politique, avait pour but de porter le coup de grâce.

			Ce sentiment s’était renforcé puisqu’au Trocadéro François Fillon n’avait pas clairement dit qu’il ne renoncerait pas, alimentant ainsi de nouvelles spéculations. 

			La journée du 6 mars sera longue et éprouvante. Je sentais intuitivement que tout se jouerait en fin d’après-midi. 

			À la surprise générale et comme il l’avait fait devant notre groupe parlementaire le 14 février, au lendemain de l’appel du Bourbon, François Fillon s’y invitait, histoire de parer à toute tentative de putsch.

			 « La semaine dernière, un certain nombre de responsables de notre mouvement se sont désolidarisés de ma campagne commençait-il, ragaillardi par sa prestation de la veille, et bien décidé à tuer d’emblée toute idée de retrait forcé. J’ai choisi de faire appel à nos électeurs en organisant dimanche un grand rassemblement à Paris […]. Ce rassemblement a été un immense succès par son ampleur et par sa dignité […]. »Puis en direction des plus sceptiques, il se montre catégorique :

			« Pour ma part, je considère que ce rassemblement confirme la légitimité que je tire de la primaire de la droite et du centre ». 

			Se tournant vers les juppéistes encore sous le choc de l’abandon définitif de leur mentor le matin même, il les renvoie dans leurs cordes : « Il y avait une ouverture dans mon discours dimanche, fait-il cyniquement remarquer, Alain Juppé a répondu. C’était la seule alternative possible. Donc le sujet est clos ». Et enfin d’avertir : « Il est maintenant temps que chacun se reprenne et revienne à la raison. Nos électeurs ne pardonneraient pas ceux qui entretiennent le poison de la division ». 

			Le moment de sidération passé, quelques timides prises de parole ne changeront plus rien à l’affaire. 

			« Le week-end a été réussi pour toi, reconnaît Christian Jacob. Mais pour être présent au second tour, on a besoin de tous les électeurs de la droite et du centre. La question, c’est “Est-ce que quelqu’un peut le faire mieux que toi ?” Mais personne ne peut te l’imposer », s’empresse-t-il d’ajouter pour ne pas donner le sentiment d’un lâchage. Mais quel jeu joue-t-il ? La veille déjà, lors d’un entretien privé, Christian Jacob l’avait laissé maître de sa décision : « L’essentiel est de garder l’unité de la famille. C’est toi qui as les clés. Soit, en ton âme et conscience, tu penses que tu peux unir la famille, soit tu considères que tu n’es pas le mieux placé et c’est à toi de désigner ton successeur », lui avait-il dit. 

			« Tu es notre candidat si tu le souhaites », dit à son tour du bout des lèvres François Baroin. 

			Les sarkozystes venaient de rendre les armes, incapables de lui opposer une quelconque résistance. 

			« Que le meeting du Trocadéro soit organisé pour partie par Sens commun n’est pas acceptable », se lamentait Nathalie Kosciusko-Morizet. Pour Laurent Wauquiez, il fallait « éviter d’exclure le centre par des propos agressifs », recommandait-il.

			Le tour était joué ! Fillon avait gagné la dernière manche. 

			À la sortie de ce grand-guignolesque comité politique, Gérard Larcher, le visage sanguin, adoubait une fois pour toutes François Fillon, dans une belle unité de façade qui ne pouvait leurrer personne : 

			« Le comité politique a renouvelé à l’unanimité son soutien à François Fillon [qui] a indiqué qu’il prendra des initiatives pour porter ensemble nos valeurs. » Il se félicitait que le candidat avait « mis fin aux hésitations » et décrétait que le « débat était clos » avant de déguerpir. 

			Même son de cloche de Bernard Accoyer qui ne devait pas non plus s’attarder devant les caméras : « Le débat a été large, nous avons abordé tous les sujets. On peut dire maintenant que Les Républicains, derrière le candidat de la droite et du centre, sont en ordre de bataille et ont relancé la campagne. » 

			« Embrassons-nous Folleville », aurait dit Feydeau.

			Ce qui promettait d’être un comité des « longs couteaux » finit en « eau de boudin », comme on dit à Lyon. Sous-estimant l’onde de choc de la prochaine mise en examen, nos dirigeants filaient doux dans la bergerie.  

			Fillon avait définitivement gagné la partie contre son propre camp. Notre sort collectif était désormais entre ses mains… et celles des juges. Les titres de la presse ne s’y trompaient pas : « Il les a eus » (Le Parisien) « François Fillon a gagné son bras de fer » (Ouest-France) il a remporté « la bataille tactique » (L’Alsace). 

			Le vainqueur à la Pyrrhus des primaires venait de sauver sa candidature… du moins provisoirement.  

			Le 9 mars, en meeting à Besançon, il peut à nouveau haranguer ses supporters : « Certains espéraient me briser et au passage espéraient briser votre voix, mais vous êtes là, et c’est vous et seulement vous qui êtes le peuple souverain, les gardiens de la démocratie […]. Je suis comme ces combattants balafrés qui n’ont pas appris la vie dans des livres… J’ai pu faire des erreurs, mais qui n’en fait pas ? »

			Quels ressorts ont animé cet homme ? D’où lui venait cette force pour résister à la terre entière ? 

			Même les « psys » se sont penchés sur son cas : « Il y a chez lui une conviction très chrétienne. Reconnaître ses erreurs publiquement, c’est se donner le sentiment qu’on est supérieur aux autres… c’est un exercice narcissique […] », analyse Jean-Pierre Winter54. Tandis que son confrère Gérard Miller y voit « le fascinant pouvoir de transcender son martyre […] réussissant à faire de l’épreuve son alliée, à transformer son tourment en satisfaction55 ». 

			Je m’interroge. François Fillon aurait-il conçu cette dramaturgie, non pas pour devenir président de la République, mais pour rester candidat jusqu’au bout ? Comme par besoin de réparation de ses blessures narcissiques. 

			Possédait-il encore la France au fond des tripes, en se leurrant ainsi jusqu’au bout sur un possible miracle, ou cherchait-il seulement à sauver sa peau au risque de tous nous entraîner sans sa course folle ? 

			Pourquoi ne pas en revenir à nos institutions de la Ve République ? me dis-je dans un dernier sursaut. Il serait encore possible de présenter en concurrence directe à François Fillon un autre candidat qui l’aurait affronté au premier tour des présidentielles ? 

			J’expliquais qu’après tout, à gauche, il y avait bien trois candidats principaux, Benoît Hamon issu des primaires, Emmanuel Macron d’En marche, issu de la gauche quoiqu’il en dise, et Jean-Luc Mélenchon de la France insoumise.

			Par le passé la droite et le centre avaient déjà connu des duels de premier tour, Lecanuet face à De Gaulle, Poher face à Pompidou, Chaban face à Giscard, Balladur face à Chirac, Barre face à Chirac. Pourquoi compte tenu de la situation exceptionnelle, ne pas présenter un deuxième candidat directement à l’élection présidentielle ?

			On m’explique que le niveau actuel du Front national n’autoriserait plus à prendre un tel risque. Cet argument, à mon sens, ne tient pas car force est de constater que malgré les primaires, le Front national s’est une fois de plus qualifié pour le deuxième tour des présidentielles. 

			Très isolé, je venais une dernière fois de prêcher dans le désert.

			Il ne me restait plus qu’à faire mon deuil de la présidentielle, regagner au plus vite ma circonscription pour retrouver les miens et sauver mes propres législatives, si c’était encore possible.

			À ce moment-là, je ne me doutais pas combien mes prises de position que je croyais un peu naïvement conformes à la morale en politique, avaient suscité de rancœurs à mon égard et désorienté nombre de mes militants qui m’attendaient au tournant.  

			Ceux qui, comme moi, avaient alerté sur les risques d’un suicide collectif étaient en effet traités de « lâches » et de « rats qui quittent le navire ». Des quatre coins de France, d’innombrables internautes se déchaînaient sur ma boîte mail et mes réseaux sociaux. 

			Morceaux choisis : 

			Reçu le 7 mars de Josiane S.

			« Monsieur,

			Permettez-moi de vous dire que votre appel aux Républicains pour un plan B est choquant. Voilà que notre candidat subit un typhon politico-médiatique sans précédent et voilà que vous appelez à un plan B… alors qu’il nécessite rassemblement et cohésion… Pour ma part, Monsieur, je ne vous dis surtout pas bravo ! »

			Reçu le 4 mars de Alain R.

			« Bonjour, Monsieur le Député,

			Quelle bande de dégonflés vous êtes !

			Quelle “armée” mexicaine en déroute devant les manipulations du pouvoir !

			On comprend pourquoi la France a été envahie aussi vite ! Et vous vous prétendez les héritiers du général de Gaulle ! Vous n’avez pas de honte ?… »

			Reçu le 6 mars d’Alain D.

			« Monsieur le Député,

			Vous faites plus de mal à François Fillon que sa propre mise en examen éventuelle. Vous serez entièrement responsable de son échec et vraiment c’est lamentable de voir ces élus se comporter en Judas ! »

			Mes appels à « répétition » pour un plan B, inspirent également des humoristes comme Nicolas Canteloup ou Anne Roumanoff qui ne se privent pas de moquer [sans méchanceté] mes « retournements de veste ».

			Le « lab politique Europe 1 »56 met carrément en scène le feuilleton intitulé « House of Sarthe selon Georges Fenech ». « Un homme, un acteur secondaire mais néanmoins central », estimait Amandine Réaux.

			Et d’égrener toutes mes « volte-face ».

			Je réalise que mon action a suscité colère et incompréhension. Je ne m’y attendais pas vraiment. Notre société serait-elle devenue si peu regardante sur la morale en politique pour suivre les yeux fermés un candidat, qui bien que bénéficiant de la présomption d’innocence a dû présenter des excuses aux Français ?  

			Même si, hélas, la suite m’a donné raison, beaucoup de mes « amis » politiques poussaient le cynisme jusqu’à m’attribuer une part de responsabilité dans la défaite. Le 24 avril, Luc Chatel, un brin menaçant, m’en fera le reproche devant tous les sarkozystes réunis !

			Certes, il aurait été plus confortable pour moi de suivre le mouvement sans me poser de questions. 

			Mais au fond, je ne regrette rien. Les combats pour les valeurs ne sont jamais totalement perdus. 

			

			
				
					54. Marianne, 10-16 mars 2017.
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Retrouvailles sarkozystes

			« Qui a raté ses adieux ne peut attendre

			grand-chose de ses retrouvailles. » 

			Milan Kundera, L’Ignorance

			Dès le lendemain du comité politique, François Fillon va s’ingénier à recoller les morceaux d’une famille politique en pleine déconfiture, après six semaines de très fortes turbulences. Il dépêche à cette fin les présidents des groupes LR des deux chambres qui ne tardent pas à réunir leurs troupes. 

			« Ceux qui sont partis ne sont pas des pourris et des lâches, et ceux qui sont restés ne sont pas des jusqu’au-boutistes hystériques », nous lance Christian Jacob au restaurant Chez Françoise, à deux pas de l’Assemblée nationale. Ce matin, ce sont les embrassades, à l’abri des regards dans une salle en sous-sol. Depuis le déclenchement du « Penelopegate », nous ne nous étions encore jamais retrouvés tous ensemble.

			L’ombre de Nicolas Sarkozy planait sur cette rencontre manifestement destinée à valider une stratégie.

			Mais pourquoi cette initiative de Brice Hortefeux, alors que depuis la veille, le débat sur le maintien de François Fillon était clos ? « Notre candidat est François Fillon, il ne décrochera plus, nous n’avons pas d’autres choix que de le soutenir », dit ce dernier en donnant le tempo. « L’entreprise d’exfiltration a échoué, nous n’avions plus d’alternative, on lui a bien demandé de “prendre ses responsabilités” et de “désigner lui-même un successeur” », ajoutait-il comme pour se dédouaner. 

			Je comprendrai très vite que l’objectif était de faire rentrer dans le rang les derniers frondeurs. 

			On nous explique que si François Fillon, à la faveur d’un trou de souris, se faufilait au second tour et remportait l’élection, Baroin, selon les accords conclus avec lui, occuperait Matignon et ce serait le retour des sarkozystes au gouvernement. Dans la seconde hypothèse, celle d’une élimination, il nous resterait encore l’espoir d’une victoire aux législatives avec le même Baroin à Matignon dans le cadre cette fois d’une cohabitation.

			J’écoute sagement nos ténors, Baroin, Wauquiez, Chatel, Estrosi, tous sont d’un optimisme béat. 

			Sur les visages des parlementaires, ce n’est pourtant pas franchement l’enthousiasme à l’approche d’une élection que l’on disait imperdable et qui devenait ingagnable !

			Certains cherchaient toujours à se rassurer en rappelant que les sondages s’étaient souvent trompés. Regardez Donald Trump qui avait déjoué tous les pronostics. 

			Avec fougue, Christian Jacob bat le rappel des troupes : « Il n’y a pas cinquante manières de faire campagne […]. On a décidé de faire campagne à fond parce que le seul moyen de gagner cette campagne présidentielle, c’est d’être mobilisés. » Moins enthousiaste, Christian Estrosi qui, la veille encore avec Valérie Pécresse et Xavier Bertrand, se proposait de demander à François Fillon de se retirer dans la dignité, appelait maintenant à « l’unité de toutes nos forces, avec les centristes pour éviter une victoire de Marine Le Pen ».

			Je fulminais ! Nous étions en train de tirer des plans sur la comète alors que, face à la défaite annoncée aux présidentielles, c’est toute notre famille politique qui risquait d’imploser et nous pourrions bien nous retrouver pour cinq ans avec un groupe « croupion » condamné à végéter dans l’opposition. 

			 

			Prenant la parole, je rompais une fois de plus la belle unanimité : « Pour moi c’est sûr, nous avons perdu la présidentielle. Notre seul espoir reste de reconquérir une majorité à l’Assemblée nationale pour appliquer notre programme. » Des applaudissements nourris, que je n’attendais pas, me firent chaud au cœur. Au fond, comme lors de mes premières interventions, je ne faisais qu’exprimer tout haut ce que mes amis pensaient tout bas. Seule, Nadine Morano en dernière combattante appelait désespérément à retenir nos parrainages car, lançait-elle, « on ne peut pas exclure que ça se plante ! » On l’écouta poliment. 

			À la sortie de ce petit-déjeuner, face caméra, Brice Hortefeux affichait sereinement le soutien définitif des sarkozystes à notre candidat.

			Le rappel des troupes avait atteint son but, dans la suite logique du comité politique de la veille. 

			Dès le 9 mars, François Fillon, en signe de reconnaissance, modifiait son organigramme de campagne en réservant une place de choix aux sarkozystes. C’était le prix à payer pour notre soutien. François Baroin se retrouvait chargé du « rassemblement politique », Christian Jacob de la coordination de la campagne aux côtés de l’inoxydable Bruno Retailleau, et Luc Chatel devenait le nouveau porte-parole, alors qu’un mois plus tôt, il confiait à un ami : « C’est une catastrophe, il faut qu’il arrête les frais ». À la veille du premier tour, il se vantera encore d’avoir parcouru une distance de 20 000 km, la moitié de la circonférence de la Terre, pour son candidat. Luc Chatel annoncera son retrait de la politique après la défaite.

			Pour lui, comme pour beaucoup de fillonistes, il n’y avait plus loin du Capitole à la roche Tarpéienne.

			Le lendemain, c’était cette fois le grand retour de l’UDI au bercail, avec à la clé 96 circonscriptions réservées. C’était le prix à payer pour un candidat largement affaibli. 

			« Il serait incompréhensible, déclarait Jean-Christophe Lagarde, que nous défendions l’accord législatif avec Les Républicains, le projet de François Fillon, mais que nous n’affirmions pas sans ambiguïté que nous le soutenons et que nous ferons tout pour le faire gagner. »

			Voilà comment avec un plat de lentilles, on prépare l’avenir d’un pays !

			Seuls les lemairistes et juppéistes gardaient leurs distances. En silence, ils réfléchissaient à un futur regroupement en dehors des Républicains qui avaient selon eux perdu leur âme. 

			De mon côté, je filais à l’anglaise pour rejoindre illico ma circonscription et tenter de sauver mon siège. 

			Je m’abstiendrai de toute prise de parole publique jusqu’au 23 avril. 

		


		
			

La mise en examen : un non-événement ?

			« Le meilleur usage que l’on puisse faire de la parole est de se taire. »

			Tchouang Tseu

			Le 14 mars, dans une totale discrétion, François Fillon déférait à sa convocation judiciaire, avancée de 24 heures. Les juges d’instruction avaient accepté de lui octroyer cette faveur pour lui éviter les clichés dévastateurs. Il en ressortait avec une mise en examen pour « détournement de fonds publics » et « recel d’abus de biens sociaux ». 

			Un « non-événement », s’empressait-on de répéter côté fillonistes. L’annonce n’avait-elle pas été faite par François Fillon lui-même dès le 1er mars ? Dès lors, circulez, il n’y a plus rien à voir. Il n’y avait même plus à respecter l’engagement de se retirer puisqu’on était collectivement victime d’un « coup d’État institutionnel » destiné à nous abattre autrement que par les urnes. 

			Or, les Français digèrent mal les promesses publiques non tenues. Bref rappel. 

			À l’occasion des élections présidentielles de 1995 qui avaient vu s’affronter Chirac et Balladur, ce dernier, donné pourtant vainqueur par tous les sondages, avait trahi ses engagements pris publiquement en 1990 de ne pas se présenter contre Jacques Chirac dans l’émission 7/7 animée alors par Anne Sinclair :

			« Je ne vois pas comment un homme pourrait se présenter devant les Français en 1993 en leur disant qu’il ne sera pas candidat dans deux ans et l’être, assurait Édouard Balladur. Ce serait manquer à sa parole. Et, s’il l’était, on lui en tiendrait rigueur, et ce serait normal et justifié. Il ne faut pas abuser du cynisme en politique. Il faut aussi de temps à autre tenir ses engagements et être un homme de vérité. » Il devait être balayé au premier tour de l’élection présidentielle de 1995.

			Jean-Louis Debré, un chiraquien de la première heure, a sans doute en tête cet épisode lorsqu’à propos des engagements non tenus de Fillon, il déclare 57 :

			« Il doit se conformer à sa déclaration faite sans que personne ne le lui demande, de ne pas se présenter s’il était mis en examen. C’est justement ce que les Français reprochent aux politiques : ne pas faire ce qu’ils ont promis. » L’ancien président du Conseil constitutionnel s’interroge : 

			« Imaginez qu’il soit président : quelle valeur aurait sa parole sachant qu’il l’a reniée pendant la campagne ? »

			Sans se préoccuper des innombrables critiques qui affluent de toutes parts, et seulement quelques heures après ce soi-disant « non-événement » Fillon rejoignait comme prévu à son agenda la Fédération nationale des chasseurs. Il trouvait là une nouvelle occasion de narguer à distance ses juges en ironisant sur les « balles qui volent bas dans cette campagne », et en se réjouissant de se retrouver « aux côtés de vrais chasseurs ». 

			« Ah tiens, au fait, j’ai eu rendez-vous ce matin avec le juge. Je suis mis en examen », ironisait-il. 

			On apprendra que Fillon avait refusé de répondre aux questions des juges pour marquer sa défiance à leur égard, se contentant de leur lire une déclaration : « Monsieur le juge, il est de mon devoir de répondre à la convocation que vous m’avez adressée. Quels que puissent être mes désaccords sur la méthode qui a présidé à la détermination de la date de cet interrogatoire, le respect dû à l’autorité judiciaire s’impose à chacun d’entre nous ». Comment peut-il encore se prévaloir du respect dû à l’autorité judiciaire après les mises en cause à répétition du parquet national financier et des juges ? 

			Cette stratégie de rupture, je la connais bien, l’ayant moi-même subie quand j’étais juge d’instruction. Elle n’a qu’un but, éviter de devoir s’expliquer sur le fond.

			Puis, comme annoncé, le 28 mars, au bout d’une longue journée d’audition, c’était au tour de son épouse d’être mise en examen des chefs de « complicité et recel de détournements de fonds publics, complicité et recel d’abus de biens sociaux, complicité et recel d’escroquerie ». Des qualifications pénales particulièrement lourdes pour une aspirante au statut de Première dame de France ! 

			Qu’en serait-il en cas de procès pendant le quinquennat ? On ose imaginer, le préjudice en termes d’image pour la France.

			François Fillon n’en démord pas58 : « Je vous le dis, les yeux dans les yeux ici, jamais les juges ne pourront démontrer que l’emploi de mon épouse était fictif ». « Quand on tend l’oreille et qu’on écoute cette phrase attentivement, on entend l’aveu sous la dénégation », relevait avec sagacité dans un tweet le philosophe Raphaël Enthoven.

			François Fillon, par médias interposés, mettait toujours les magistrats au défi d’apporter la moindre preuve de culpabilité, laissant Pierre Cornut-Gentille, avocat de son épouse, poursuivre le même pilonnage : « Les magistrats instructeurs ont décidé de mettre en examen Penelope Fillon, dans la logique d’une enquête et d’une instruction conduites exclusivement à charge, au mépris de la séparation des pouvoirs et de la présomption d’innocence, dans les délais de rapidité hors norme. » 

			On cherche par tous les moyens à détourner l’attention des affaires. Fillon prend prétexte de l’agression de trois autocars de militants FN pour brandir la menace d’une quasi « guerre civile » imminente. 

			Personne ne le connaissait jusqu’alors capable d’une telle radicalité : « J’accuse solennellement le Premier ministre et le gouvernement […]. Ils portent une responsabilité très lourde en laissant se développer dans le pays un climat de quasi-guerre civile qui ne peut que profiter aux extrêmes. » 

			À chacune de ses apparitions, il se réfugie dans un déni de réalité : « Que me reproche-t-on ? D’avoir voulu que mon épouse soit ma première des collaboratrices, elle qui, depuis 40 ans, construit avec moi mon parcours, douze heures par jour, sept jours sur sept ? À cela, il n’y a rien d’illégal et j’assume le choix qui fait le mien de m’appuyer sur elle, sur mes proches, qui savent mieux que quiconque les sacrifices et les dévouements qui ont jalonné mon chemin politique. » 

			Il ne se prive plus, à chacun de ses meetings, d’agiter l’épouvantail du « complot institutionnel. » En meeting à Caen le 16 mars, il en appelle encore au général de Gaulle : « La vague ne détruit pas le granit […] ». « À Caen, on sait ce que signifie le courage », lance-t-il, en référence au débarquement de Normandie. 

			Dans un Zénith plein à craquer, il se rassure sous les vivats des jusqu’au-boutistes, prêts à tout pardonner à leur « guide ». On balaie d’un revers de main un sondage Odoxa paru le même jour révélant que 75 % des Français estiment qu’il aurait dû se retirer de la course à la présidentielle. Au diable les sondages !

			En candidat traqué, les bains de foule lui sont désormais déconseillés. Mieux vaut éviter les concerts de casseroles comme à La Réunion ou à Cambon-les Bains où il est accueilli par des jets d’œufs : « Ce sont des militants politiques. Pourquoi j’irais leur parler ? Ils viennent pour empêcher ma campagne… Les gens qui tapent dans des casseroles, ce n’est pas de la démocratie », s’énerve-t-il.

			« Je vais gagner cette élection en partie grâce à vous », lâche-t-il en direction des journalistes trop insistants. 

			Pour preuve de son honnêteté, François Fillon ressort une vieille recette : la promesse de nouvelles propositions pour la moralisation de la vie politique qu’il confiera à trois hauts magistrats. Notre arsenal législatif anticorruption est pourtant le plus complet au monde.

			Rapide survol : 

			La loi du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique, la loi du 15 janvier 1990 sur la clarification du financement des activités électorales, la loi du 31 janvier relative à la transparence et la régularité des procédures de marché, la loi du 29 janvier 1993 portant sur la prévention de la corruption, la transparence de la vie économique et des procédures publiques, la loi organique du 19 janvier 1995 sur l’élection du président de la République et des députés, la loi organique du même jour relative à la déclaration de patrimoine des membres du Parlement et aux incompatibilités, la loi du 19 janvier 1995 relative au financement de la campagne en vue de l’élection du président de la République, la loi du 8 février 1995 relative à la déclaration de patrimoine de membres du gouvernement ainsi que des titulaires de certaines fonctions, la loi du même jour relative aux marchés publics et délégations de service public, les lois du 11 octobre 2013 créant la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, la nomination le 16 avril 2014 d’un déontologue de l’Assemblée nationale, la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, avec dernière création en date l’Agence nationale de lutte contre la corruption. 

			Que pourrait proposer de plus François Fillon qui n’existe déjà ? À moins de vouloir, à bon compte, se refaire une virginité aux yeux de l’opinion. 

			Une inflation législative n’a-t-elle jamais suffi à chasser les mauvaises mœurs ? Il ne tient qu’à la classe politique à lever cet embarras, en adoptant, toutes tendances confondues, un comportement conforme aux lois qu’elle vote. Plus que dans les textes, c’est dans les têtes que doit surgir une révolution de mœurs. Mais les affaires continuent de gangrener les élites, selon une spirale infernale. Les Français s’accoutument à l’idée que la corruption serait inévitable, que la prédation serait l’accompagnement logique de toute position de pouvoir. Un climat délétère s’installe où la démocratie souffre autant que la vérité. C’est aussi l’un des moteurs de mon engagement en politique. Dans ma vie ordinaire de magistrat, rien ne me prédisposait à franchir le pas. Les difficultés et les joies de la tâche me suffisaient. Pour moi, comme pour d’autres, tout a basculé le jour où l’on a nié l’essence même de la fonction que l’on voulait, par ailleurs, me voir exercer.  

			Lorsqu’en juin 2002, j’entre pour la première fois dans l’Hémicycle, j’ai en mémoire tous ces combats menés contre la corruption, contre les atteintes à l’indépendance de la justice, contre les tentatives d’instrumentalisation sous tous les régimes sans exception. 

			De mon côté, j’éprouve une grande frustration d’avoir été, de fait, écarté de la campagne. Ainsi, quand une attaque terroriste frappe l’avenue des Champs-Élysées, et occasionne la mort du policier Xavier Jugelé, j’enrage de ne pouvoir développer devant les Français les propositions que j’ai formulées avec ma commission d’enquête sur les attentats de Paris. Je comptais bien mettre à profit cette période de débats pour promouvoir les nécessaires réformes. Mon candidat les avait d’ailleurs faites siennes bien avant que n’éclate toute cette affaire.

			Dans son dernier livre Vaincre le totalitarisme islamique59 Fillon y faisait allusion : « Une commission d’enquête parlementaire présidée par Georges Fenech, député Les Républicains du Rhône, finit par voir le jour. Elle rendra ses conclusions quelques jours avant le carnage de Nice, dans une indifférence générale et un accueil poli du ministre de l’Intérieur qui se demandera comment des députés peuvent avoir des idées sur la lutte contre le terrorisme. Et le travail de plusieurs semaines suivra un classement vertical. Comme d’habitude… », regrettera-t-il.  

			J’aurais souhaité, à ses côtés, apporter les réponses attendues par les Français. Leur dire quelle est la vérité sur les failles et dysfonctionnements de nos services qui ont conduit aux attentats de 2015. Leur expliquer pourquoi les services de renseignement ont manqué de vigilance dans la surveillance des terroristes fichés « S », en n’empêchant pas leur passage à l’acte.  Pourquoi les forces d’élite et d’intervention ont tant tardé à neutraliser les auteurs. Qui a refusé de donner l’ordre aux militaires de la force « Sentinelle », présente devant le Bataclan, d’engager le feu contre les terroristes ?

			Les réponses à toutes ces questions étaient dues aux victimes, à leurs familles, à la nation tout entière. 

			Ce débat nécessaire a été, hélas, comme tant d’autres, éclipsés par le « Penelopegate ». L’inquiétude de nos compatriotes restait pourtant grande face au déferlement des vagues migratoires, à la perméabilité des frontières de Schengen, à notre incapacité à endiguer le flot continu de migrants fuyant les guerres, les persécutions, la misère et dans lequel s’infiltrent des terroristes munis de faux documents. Certains États membres avaient déjà décidé de rétablir les contrôles à leurs frontières, ou d’ériger des murs et des barbelés. Le retour des nationalismes en Hongrie, en Autriche, en Pologne, et dernièrement aux États-Unis avec l’élection de Donald Trump inquiétait. Et qui pouvait être certain que chez nous un tel scénario ne se produirait pas à l’occasion de cette élection présidentielle ? Le Front national n’était-il pas aux portes du pouvoir ?

			C’est de tout cela dont j’aurais voulu parler…

			C’est la même frustration qu’expriment les concurrents de Fillon face à l’impossibilité de mener une vraie campagne. « Ce qui est insupportable, tempêtait Benoît Hamon, c’est que je veux parler de service public. On me répond Fillon. Je veux parler d’entrepreneuriat, on me répond Fillon et affaires. Quand je voudrai parler d’Europe demain, on me répondra encore François Fillon. Ce n’est plus possible ! Nous n’arrivons pas à organiser le débat de cette campagne. »
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Le cabinet noir

			« La vérité surnage au-dessus du mensonge comme l’huile sur l’eau. »

			Miguel de Cervantès, Don Quichotte

			L’accusation fracassante lancée le 23 mars sur le plateau de « L’Émission politique » sur France 2 fait sensation. Un « cabinet noir » à la solde de François Hollande serait à la manœuvre. À l’appui de ses allégations, François Fillon fait état, comme d’une aubaine, de la parution imminente d’un livre coécrit par trois journalistes, dont deux du Canard enchaîné, sous le titre Bienvenue Place Beauvau. Police : les secrets inavouables d’un quinquennat60. Las ! Ces derniers devaient apporter un démenti catégorique aux affirmations télévisées du candidat. À aucun moment ils n’ont prétendu que François Fillon avait été la cible d’un cabinet noir élyséen. Leur enquête s’était focalisée sur l’attention du château à l’égard de Nicolas Sarkozy et Manuel Valls. Qu’importe ! L’effet produit sur le noyau dur de son électorat est garanti. Ceux qui soupçonnaient l’existence d’un complot politico-judiciaire destiné à abattre leur candidat étaient servis sur un plateau. 

			Fait rarissime, avant même que l’émission ne se termine, l’Élysée se fendait d’un communiqué pour démentir ces accusations. 

			Le 6 avril sur France Inter, François Fillon ne variait pas : « Ça fait deux mois et demi qu’on m’empêche de faire campagne. Et j’ai toutes les indications qui me permettront, le moment venu, de poursuivre ceux qui ont fait ça, les dates, les jours, les personnes qui ont communiqué les documents ». 

			À seulement deux semaines du premier tour, François Fillon n’en démord toujours pas, Hollande est bien à l’origine de ses déboires judiciaires. C’est ce qu’il affirmera de nouveau devant Franz-Olivier Giesbert61 : « J’ai un vrai doute, vous savez. Il [François Hollande] adore ces sujets-là. Il ne gère certes pas la justice en direct, mais il y a des liens entre les magistrats et ses équipes. C’est lui qui a déclenché l’affaire. Qui a pu préparer les dossiers qui remontent souvent très loin a plus de vingt ans ? Croyez-vous que toutes ces histoires soient tombées du ciel ? », s’exclame-t-il. 

			Interrogeons-nous. La piste d’un « cabinet noir » avancée par Fillon est-elle crédible ? Rien n’est à exclure, certes. La crainte du complot d’État a hanté tous les régimes, sans exception. Sous la royauté, l’affaire du « collier de la Reine » n’avait-elle pas précipité la Révolution et la chute de la royauté ? 

			Sous Napoléon, le ministre de la Police Joseph Fouché, de sinistres mémoires, fut un artisan inégalé des basses œuvres avant de tomber lui-même en disgrâce après un complot fomenté avec la complicité de Talleyrand.

			Intrigues, trahisons, secrets d’alcôve éventés ont émaillé toute l’histoire de France. 

			Quel chef d’État n’a pas un jour ou l’autre cédé à la tentation de faire surveiller ses adversaires politiques ?

			À chaque alternance d’ailleurs, le nouveau Président prend toujours la précaution de changer les têtes des grands patrons des services pour y placer ses hommes. 

			Sous l’ère Mitterrand, deux affaires rocambolesques avaient éclaboussé le pouvoir. 

			Celle dite « des écoutes de l’Élysée » devait donner lieu à un procès retentissant pour « atteinte à l’intimité de la vie privée ». Des personnalités du monde politique, médiatique ou artistique avaient été clandestinement écoutées par une cellule élyséenne pour le compte de Mittterrand, à l’instar d’Edwy Plenel, l’ex-directeur du Monde ou encore de l’actrice Carole Bouquet. 

			En 1987, l’affaire dite des « fiches du Conseil supérieur de la magistrature » avait jeté le trouble sur le choix de critères très « politiques » du chef de l’État pour nommer les plus hauts magistrats de France62. 

			Sous Jacques Chirac, son ministre de l’Intérieur de l’époque, Dominique de Villepin, avait été soupçonné d’être à l’origine du déclenchement de l’affaire « Clearstream » qui visait Nicolas Sarkozy. Il sera en définitive relaxé faute de preuves. Et enfin, sous Nicolas Sarkozy, le directeur de la DCRI63, Bernard Squarcini, dut répondre devant la justice de l’affaire dite des « fadettes du Monde ». 

			Pourquoi dans ces conditions ne pas croire au « cabinet noir » agité par François Fillon ? François Hollande n’est pas non plus tombé de la dernière pluie.  

			La gestion opaque de certains dossiers avait déjà été révélée par deux journalistes du Monde, auteurs du best-seller Un président ne devrait pas dire ça…64 : « En septembre 2014, le chef de l’État n’avait pas placé par hasard un homme sûr, proche de lui, le magistrat Robert Gelli, à la tête de la Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG), où convergent le plus légalement du monde les données sensibles issues des dossiers judiciaires ». Grâce à la Chancellerie, expliquaient Gérard Davet et Fabrice Lhomme, Hollande a donc pu, sans influer sur leur développement, obtenir des remontées d’informations portant sur certaines procédures en cours. Les deux journalistes d’investigation ont même recueilli les « aveux » du chef de l’État : « Il l’assume totalement : à ses yeux, il s’agit de gérer au mieux certaines nominations pour éviter des impairs retentissants, déminer au maximum des bombes potentielles. » 

			Interrogeons-nous. Est-il scandaleux qu’au plus haut niveau de l’État on se tienne informé des affaires sensibles ? Assurément non. Le contraire serait inquiétant. Un chef de l’État, un Premier ministre, un gouvernement ne peuvent se contenter de lire la presse pour connaître l’état réel du pays, le risque de menace terroriste, les éventuelles atteintes à l’intelligence économique, les poursuites impliquant des personnalités de premier plan, en somme tout ce qui touche aux intérêts fondamentaux de la nation. 

			Il est normal dans une démocratie que les administrations alimentent le pouvoir central des informations utiles à la conduite des affaires du pays. 

			Dans mes précédentes fonctions de procureur, j’ai toujours veillé à informer ma hiérarchie des affaires dites sensibles. La remontée d’informations suit toujours le même cheminement : le procureur de la République adresse au procureur général un rapport sur une affaire « signalée », lequel fait remonter à son tour un rapport à la Direction des affaires criminelles et des grâces de la Chancellerie, où convergent toutes les informations. Ce lieu hautement stratégique est toujours logiquement confié à une personnalité proche de la sensibilité du ministre de la Justice. Faudrait-il en conclure un peu vite que la main invisible d’un deus ex machina ayant à sa botte la presse et la magistrature oriente les dossiers ? Faudrait-il craindre l’existence cachée d’un marionnettiste tirant les ficelles d’un complot ourdi pour abattre un candidat à l’élection suprême ? Ce n’est pas mon sentiment. En tout cas, aucune preuve n’en a été rapportée. 

			Que les choses soient claires, un ministre de la Justice ne s’aventurerait jamais à donner une instruction ou même un simple avis à un juge d’instruction, magistrat indépendant, protégé par son statut. Une telle forfaiture se retrouverait immédiatement sur la place publique et se retournerait contre son auteur. 

			En revanche, il est vrai que dans un passé encore récent, et j’en ai quelques souvenirs personnels, il n’était pas rare que la volonté du ministre soit portée à la connaissance du procureur, lequel lui est hiérarchiquement soumis. Selon son degré de résistance, il acceptait ou non de faire sienne cette volonté. En plein hémicycle, Rachida Dati avait un jour rappelé que le garde des Sceaux était le « chef ultime » du parquet. Certains avaient pu s’en émouvoir, mais la ministre de la Justice de Nicolas Sarkozy n’avait fait que rappeler l’état du droit. Nous étions encore sous la loi de 1993 qui permettait au garde des Sceaux d’adresser des instructions individuelles aux parquets de manière transparente et versées au dossier. En pratique, cette faculté n’était qu’exceptionnellement utilisée. Dominique Perben en avait fait usage une fois pour ordonner que le parquet de Bordeaux forme un pourvoi en cassation dans l’affaire Papon.

			Puis, Christiane Taubira, ministre de la Justice, faisait adopter le 25 juillet 2013 une loi interdisant dorénavant toute instruction dans les dossiers individuels. Peut-on en définitive reprocher à François Hollande de se faire remonter des informations sur des dossiers judiciaires ? Assurément non. En réalité, les informations circulent dans les cabinets officiels sans qu’il soit nécessaire de constituer clandestinement un « cabinet noir ». Ces remontées d’informations dans les affaires touchant Nicolas Sarkozy ou François Fillon ne signifient en aucun cas qu’il existe un « cabinet noir » chargé d’orienter les dossiers ou de faire fuiter des informations pour nuire à ses adversaires. 

			Qu’importe ! Puisque le chef avait décrété que tous ses déboires prenaient là sa source, il fallait aller dans son sens. 

			Le 24 mars, les deux présidents de groupe LR à l’Assemblée nationale et au Sénat, Christian Jacob et Bruno Retailleau, le doigt sur la couture du pantalon, n’hésitaient pas à interpeller l’institution judiciaire :

			« Le livre intitulé Bienvenue Place Beauvau, écrit par trois journalistes, dont deux du Canard enchaîné, décrit un système mis en place au sommet de l’État qui rassemble tous les éléments d’un scandale d’État […]. Nous demandons donc à la justice de se saisir et de mener une enquête car le doute ne peut pas subsister sur des accusations aussi graves touchant le sommet de l’État et même le président de la République ».

			Pour faire monter la pression d’un cran, plusieurs personnalités de notre mouvement65, sur le fondement de l’article 40 al. 266 du Code de procédure pénale, saisissaient officiellement le parquet national financier. 

			La démarche, si elle ne devait pas aboutir, avait créé en tout cas un doute dans l’opinion. C’était bien le but recherché.

			Loin de Paris, je préférais me tenir en retrait et malgré les sollicitations ne pas commenter ces graves allégations.

			J’arpentais les marchés, organisais des réunions publiques en évitant d’aborder ces sujets qui polluaient la campagne. Jamais je n’avais connu un climat aussi délétère, une telle crise de défiance à l’égard de la classe politique. 

			Je me demandais au fond s’il était encore souhaitable que François Fillon soit élu tant il avait porté tort à nos institutions. 

			Serait-il même en capacité de demander des efforts aux Français qui ne se priveraient pas de lui objecter ses propres écarts. Qui pouvait souhaiter pour son pays vivre un climat berlusconien ?

			Avec l’affaire des emplois fictifs présumés du ministre de l’Intérieur Bruno Le Roux, la thèse du complot prenait encore un peu plus de plomb dans l’aile. Le parquet national financier s’était saisi avec la même célérité, en moins de 24 heures après leur révélation dans l’émission « Quotidien ». François Hollande avait aussitôt exigé la démission du ministre, s’inscrivant dans la continuité de la jurisprudence « Balladur » qui veut que tout ministre mis en examen démissionne. « Lorsqu’on est attaché à l’autorité de l’État, on est impeccable face aux institutions et aux règles qui les régissent », pouvait claironner le Premier ministre Bernard Cazeneuve, allusion à peine voilée à François Fillon. 

			Désormais, le malaise s’installait durablement au sein même de l’équipe de campagne : « Humainement c’est dur à tenir confie l’un de ses membres67, car pour beaucoup, on s’est engagés derrière Fillon pour défendre ses convictions de gaulliste social, dans la lignée de Séguin, et là on se retrouve à suivre Trump… on a de plus en plus de mal avec le ton populiste. » 

			

			
				
					60. Robert Laffont, 2017.

				

				
					61. Le Point, 6 avril 2017.

				

				
					62. Deux anciens gendarmes reconvertis dans une société d’enquêtes privées avaient été surpris et interpellés alors qu’ils dévalaient la cage d’escalier du domicile de l’huissier du Conseil supérieur de la magistrature. Dans leur voiture, on découvrait la panoplie du parfait espion : un testeur, un combiné téléphonique et un système vox à télécommande. Ils agissaient à la demande du pouvoir exécutif pour identifier d’où venaient les fuites sur les nominations très « politisées » des membres du Conseil.
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					65. Nathalie Kosciusko-Morizet, Valérie Pécresse, Luc Chatel, Philippe Bas, Bruno Retailleau, Christian Jacob.

				

				
					66.Toute autorité constituée doit dénoncer des infractions portées à leur connaissance. 
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L’examen de conscience

			« Ce qui arrivera quand De Gaulle aura disparu ? Eh bien, je vous dis ceci […], ce qui est à redouter à mon sens, après l’événement dont je parle, ce n’est pas le vide politique, c’est plutôt le trop-plein. »

			Général de Gaulle, conférence de presse du 15 mai 1962

			À un mois de l’heure de vérité, les langues se délient : « Si on perd la présidentielle après ce naufrage moral, on aura la défaite, le déshonneur, puis l’hallali ». Au QG de campagne, le doute se lit sur tous les visages. L’inquiétude monte chez les candidats investis LR qui se présentent aux élections législatives en juin. Beaucoup sont déjà partis en campagne sans attendre le soir du premier tour. C’est aussi mon cas, même si, par loyauté pour ma famille politique, j’ai mobilisé des militants pour diffuser les tracts Fillon. 

			Dans les derniers meetings, on perçoit un manque de ferveur, une lente résignation, une lassitude même face à un candidat au bord du précipice. La stratégie de reconquête basée sur la dénonciation d’un complot a peut-être solidifié un socle, elle a dans le même temps fait fuir une partie de notre électorat effrayé par les accents populistes.

			Quelques anciennes grandes figures de la droite et du centre décident ouvertement de quitter le navire en ralliant avec armes et bagages Emmanuel Macron. Philippe Douste-Blazy et trois anciens gardes des Sceaux, Pierre Méhaignerie, Michel Mercier et Dominique Perben, ouvrent les vannes. 

			J’ai un échange téléphonique avec Perben, après la publication de sa tribune en faveur du programme sur la justice du candidat Macron 68. Il me confie d’un ton amer qu’il ne se reconnaît plus dans cette droite populiste et radicalisée.

			De mon côté, je m’astreignais à un total silence. C’était la règle que je m’étais fixée depuis le 6 mars, date du comité politique qui avait définitivement entériné la candidature de François Fillon. 

			Je n’avais pas d’autre choix. Si j’avais continué à exprimer mon sentiment sur une candidature obsolète, j’aurais alors agi contre le candidat de mon camp et donc contre mon camp… Beaucoup ne me l’aurait pas pardonné, à juste titre. 

			Je me retrouvais donc pris en otage par un candidat justiciable, qu’il fallait dorénavant suivre comme dans une secte, les yeux fermés, le défendre face aux attaques « médiatiques » ou « judiciaires », invoquer à son bénéfice la présomption d’innocence, déplorer avec lui les violations répétées du secret de l’instruction, s’interroger sur ces curieux hasards de calendriers judiciaire et politique, soutenir coûte que coûte l’existence d’une « machination ». 

			À la veille du premier tour de l’élection, ce qu’espèrent encore les inconditionnels de François Fillon, prêts à tout lui pardonner, est un nouveau miracle qui lui permettrait de se glisser d’une tête au second tour et de l’emporter par défaut, grâce à un front républicain. Le scénario du désespoir ! 

			Ils se rassurent en évoquant un « vote caché » que les sondages ne détecteraient pas. Beaucoup d’électeurs de droite, dit-on, seraient honteux de leur choix et préféreraient le taire, de la même manière que ceux qui sont tentés par le vote FN sans oser l’avouer.

			Le dimanche 9 avril pour son dernier grand meeting parisien, au Parc des expositions de la porte de Versailles, devant quelque 20 000 supporters, François Fillon tente de faire oublier les affaires pour ne plus parler que de son programme. Il a cette formule qui trahit son propre sentiment d’être très abîmé : « Je ne vous demande pas de m’aimer, mais de me soutenir ». 

			Tous les ténors du parti font toujours bloc derrière lui, y compris ceux qui à un moment ou un autre avaient tenté de le décrocher. Aux premières loges, Gérard Larcher, Bernard Accoyer, Jean-Pierre Raffarin, Jean-François Copé, plus tous les « quadras » et « quinquas » dévorés d’ambition, incapables de s’entendre entre eux pour désigner le candidat de recours, enfin les sarkozystes historiques, Brice Hortefeux et même Édouard Balladur. 

			Il ne manque dans cette galerie des « apostats » devenus « apôtres » du « martyre du  coup d’État institutionnel » que Nicolas Sarkozy et Alain Juppé. La veille, ses deux rivaux malheureux des primaires ont fait le service minimum en postant sur leurs réseaux sociaux des messages de soutien. Mais croient-ils encore à sa victoire ? Déjà en coulisses on échafaude des plans pour l’après 23 avril pour tenter une OPA sur l’Assemblée nationale. Wauquiez et Baroin se sont secrètement entendus. Au premier le parti, au second Matignon. 

			L’un et l’autre… et tous les autres n’auront en définitive qu’à se partager le pâté aux alouettes.  
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Épilogue

			« Il est la part d’un homme sage de se garder aujourd’hui pour demain, et ne pas aventurer tous ses œufs dans le même panier. »

			Miguel de Cervantès, Don Quichotte

			Le 23 avril – 20 heures. Le verdict des urnes tombe. Emmanuel Macron et Marine Le Pen se qualifient pour le second tour. François Fillon, arrivé en troisième position avec un score de 19,91 %, est éliminé. Avec lui s’envolaient les espoirs d’alternance pour une majorité de Français.

			Dans un sursaut de lucidité, il endossait toute la responsabilité de la défaite : « J’assume mes responsabilités. Cette défaite est la mienne et c’est à moi et à moi seul qu’il revient de la porter. » Puis énigmatique, il déclarait : « Le moment venu, la vérité de cette élection sera écrite. » 

			Jusqu’au dernier moment François Fillon aura laissé croire à une machination destinée à l’abattre. 

			Contrairement à Lionel Jospin en 2002, lui-même devancé par le Front national, il n’annonçait pas son retrait de la vie politique. La dignité l’aurait pourtant commandé. 

			Il lui reste aujourd’hui à tenter de laver son honneur devant la justice. 

			Et nous parlementaires que nous reste-t-il ? Un champ de ruines sur lequel nul ne sait comment s’y prendre pour reconstruire. Après cette épreuve morale et cette défaite cinglante, où trouver encore les ressorts pour aller de l’avant ? Le nouveau président de la République s’emploie avec une grande habileté à casser les codes et dynamiter les partis politiques traditionnels. Il nomme un Premier ministre et des ministres issus de nos rangs, il rallie à sa cause des centaines d’élus LR et centristes qui acceptent la « main tendue ». Jusqu’où devra-t-on rendre gorge ? Faudra-t-il par la faute d’un homme et l’impuissance de quelques dirigeants oublier qui nous sommes, renier notre ascendance gaulliste, nos combats idéologiques, notre histoire ? Devrons-nous faire table rase de nos croyances, trahir la confiance de nos électeurs pour rejoindre le grand mouvement vers une destination inconnue ?

			Depuis sa retraite imposée, François Fillon semble le penser et peut-être même le désirer si l’on en croit une indiscrétion du Canard enchaîné, le même hebdomadaire satirique par lequel le malheur est arrivé69 : « On va se faire liquider […] », aurait-il confié à des proches. « Macron va gagner, il faut lui laisser la place. C’est normal, on s’est fait battre. Il faut bien qu’il ait l’élan pour cinq ans. »

			François Fillon se fait aujourd’hui l’apôtre de la « terre brûlée » comme pour nous signifier que sa défaite doit entraîner inéluctablement la nôtre.

			Je me refuse à cette perspective. Je n’accepterai pas, pieds et poings liés, ma reddition pour me fondre dans je ne sais quelles alliances contre nature. Je crois toujours à une démocratie vivante avec une majorité et une opposition. Dans la Grèce antique, les citoyens se réunissaient sur la colline de la Pnyx et votaient les lois à main levée. Je veux demeurer ce citoyen libre de m’opposer, d’exercer mon pouvoir d’amendement et de rester debout. 

			Je ne crois pas qu’en mettant tous les œufs dans le même panier nous retrouverons le chemin du renouveau.

			Au moment où j’achève ce récit, j’ignore si je serai réélu député. Une candidature dissidente mandatée par les réseaux fillonistes a été présentée dans ma circonscription en signe de vengeance. Je garde confiance dans le bon sens de mes électeurs.

			Antoine, mon dernier fils, étudiant en droit à la Sorbonne et passionné de politique, a voté pour la première fois. Il scrute mon regard, cherchant lui-même des réponses. Demain lui appartient.
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